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1. 2001 –Dialogue des civilisations- année zéro 

Lorsque Kofi Annan, septième Secrétaire Général prend ses fonctions le 1er janvier 1997, il 

souhaite impulser un nouveau dynamisme à l’ONU : le renforcement de l’action en faveur 

de la paix et de la sécurité internationale, le développement et la lutte contre la pauvreté et 

contre le Sida, la promotion des droits humains, de l’égalité, de la tolérance et ….  

« rapprocher les Nations Unies des peuples ». Il veut aussi entreprendre un vaste programme 

de réforme pour revitaliser l’institution.  

Le tournant du millénaire est l’occasion pour lui de relancer la prophétie de la Charte, pour un 

monde de justice, d’harmonie et de solidarité humaine. « Nous les peuples: le rôle des 

Nations Unies au XXIe siècle »119 trace les grandes lignes de sa vision qui est consacrée dans  

« les objectifs du millénaire pour le développement »120 adoptées par les gouvernements lors 

du sommet du Millénium du 6 au 8 septembre 2000.  

Cette grande messe au tournant du siècle réunit au siège de New York les chefs d’Etat du 

monde entier qui souscrivent (ou font semblant de souscrire) à l’utopie d’un futur radieux. Ils 

remercient en cœur le Président de la République islamique d’Iran, Sayyid Mohammed 

Khatami, pour avoir porté la résolution121, adoptée le 4 novembre 1998 par l’Assemblée 

Générale, consacrant l’année 2001 : « année pour le dialogue des civilisations ».  

L’idée de vouer l’année 01 du troisième millénaire au dialogue entre les civilisations était 

inscrite dans la Déclaration122 du XIIème Sommet du Mouvement des non alignés qui 

s’était tenue les 2 et 3 septembre 1998 à Durban.  

Durban septembre 1998 – Durban septembre 2001, trois ans pour que l’année du dialogue 

devienne l’année de l’apogée du racisme et de la violence. Quel paradoxe dans la ville où 

Gandhi commença sa révolution non-violente ! Trois ans avant que le 11 septembre ne 

consacre une nouvelle ère, la rencontre entre « la société du spectacle » et les assassinats 

suicides, dignes d’un film hollywoodien, devant les caméras du monde entier. 

Après l’échec et le déchaînement de haine de Durban, et les attaques des tours jumelles à New 

York, on aurait pu imaginer que les Nations (sidérées) et le Secrétaire Général prennent le 

                                                 
119 http://www.un.org/french/millenaire/sg/report/full  
120 http://www.un.org/french/millenniumgoals  
121 A/RES/53/22 
122 # 43. Cette déclaration porte d’ailleurs déjà tous les thèmes et toutes les dérives auxquels nous assistons 
depuis Palestine, terrorisme, relativisme culturel, démocratie… voir http://www.nam.gov.za/xiisummit  
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temps… pour enclencher ce fameux dialogue. Mais cette idée n’a même pas été 

évoquée…continuer comme si de rien n’était.  

Le 7 novembre 2001, « le groupe d’éminentes personnes123 » désignées par le Secrétaire 

Général -  à l’issu du séminaire qui avait été organisé un an auparavant sous l’égide de l’Iran 

et de l’Unesco – lui remettent leur ouvrage : « Crossing the divide124 ». « Le livre explique 

les contexte et objectifs du ‘dialogue’, mettre en place un nouveau paradigme de relations 

internationales et revendiquer un rôle central pour les Nations Unies. » On note parmi les 

« éminentes personnes », Hanan Ashrawi de Palestine. Pourquoi ne pas avoir convié, pour 

réfléchir au dialogue, une personnalité israélienne également ? La prochaine « fournée » de 

« personnalités de haut niveau » qui présentera un rapport en 2005 pour le « Sommet 

Mondial », et les suivantes qui constitueront le futur groupe « Alliance des civilisations » n’en 

incluront pas d’avantage. Curieux pour les chantres du dialogue onusien qui comptent parmi 

eux le Ministre des affaires étrangères français de l’époque, Hubert Védrine125 qui, dans son 

discours le 10 novembre à l’Assemblée Générale,  rappelle « les grands objectifs »  qui 

doivent « permettre à toutes les langues, cultures et civilisations de vivre et de dialoguer », et 

dont la priorité est de « trouver une solution avant tout à la crise du Proche-Orient126 ». 

Deux mois après les violences de Durban, et les attentats du 11 septembre, ce n’est pas 

l’heure des bilans, mais bien la fuite en avant. Poser les jalons de l’inversion, perpétuer 

l’exclusion, tourner le dos à l’universalisme, voilà ce que propose l’ONU en cette 

automne 2001. Parce que l’on refuse « l’irréalpolitik » faut-il pour autant passer sous silence 

ce que fut Durban ? Revenant sur ces événements, Hubert Védrine écrit127 :  

- « La multiplication ou la résurgence des affrontements intercommunautaires et des 

revendications à teinte fortement confessionnelle ou ethnique (…) semblent 

contredire les promoteurs de l’inéluctable convergence des peuples dans le 

consensus universaliste. Ainsi, à Durban (…), la conférence des Nations unies 

contre le racisme, sujet en principe et par excellence consensuel, achoppe sur la 

                                                 
123 Kamal Aboulmagd (Egypt), Lourdes Arizpe (Mexico), Hanan Ashrawi (Palestine) Ruth Cardoso (Brazil), 
Jacques Delors (France), Leslie Gelb (United States of America), Nadine Gordimer (South Africa), Prince El 
Hassan bin Talal (Jordan), Sergey Kapitza (Russia), Hayao Kawai (Japan), Tommy Koh (Singapore),Hans Küng 
(Switzerland), Graça Machel (Mozambique), Amartya Sen (India), Song Jian (China), Richard Spring, MP 
(Ireland), Tu Weiming (China), Richard von Weizsäker (Germany), Javad Zarif (Iran), Giandomenico Picco 
(Italy).  
124 Franchir les divisions. 
125 Hubert Védrine integrera l’Alliance des civilisations en 2005. 
126 En gras dans son discours. 
127 « Continuer l’Histoire », Fayard, 2007. 
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qualification de l’histoire de l’esclavage et des conséquences politiques à en tirer ! 

Cet échec rappelle brutalement aux optimistes le fossé toujours béant entre 

Occidentaux, Africains et Musulmans».  

Outre le fait que l’on puisse contester sa vision, passer sous silence comme il le fait ce qui a 

été au cœur de Durban reste pour le moins sidérant.  

Fodé Sylla, député européen à l’époque de Durban, a fort bien analysé, en novembre 2001, 

ce qui se mettait déjà en place 128: 

« J’étais très choqué de voir qu’ici même au Parlement, des collègues ont essayé de 

minimiser ce qui s’était passé. Soit, nous n’avons pas la même appréhension des 

choses, soit il y a la volonté de faire la politique de l’autruche. Je trouve ça assez 

insupportable que des collègues ici se soient permis ici, dans un débat consacré à 

l’Après Durban, de minimiser ce qui s’y est passé. Soit nous n’étions pas dans la 

même conférence, soit nous ne regardions pas avec les mêmes yeux.  

J’ai eu l’occasion, devant tous mes collègues qui étaient là, de montrer des tracts, des 

photos, des écrits, au Ministre Louis Michel, devant tous les membres du Parlement et 

de la Commission. Je ne comprends pas que l’on puisse minimiser cela. Voir une 

photo représentant Hitler, et dire c’est vers ça qu’il faut aller, moi je ne savais 

plus où j’étais. Il y a eu un manque de dialogue. Durban était passé, c’était un 

échec, un semi-échec, bon on en parle plus, on passe à autre chose. Non seulement 

ce qui s’est passé à Durban n’était pas qu’un échec, mais a révélé qu’il y avait des 

problèmes profonds qu’il fallait régler dans la société. » 

 

Bruxelles, New York, même combat… le 9 novembre 2001, « le programme d’action pour le 

dialogue entre les civilisations »129 est adopté. Nul amendement, nulle évocation du 11 

septembre. Le 10 novembre, le président iranien Khatami, initiateur « du dialogue des 

civilisations », définit les fondements de cette nouvelle alliance qui doit déboucher sur les 

normes internationales du futur. Il indique qu’il a envoyé un message au Secrétaire Général 

lui demandant l’organisation d’un sommet mondial pour mettre en œuvre une politique 

commune contre le terrorisme et aboutir à une convention internationale. Ce nouveau traité  

                                                 
128 Interview 28 novembre 2001, par Malka Marcovich « Durban et après » actes 
http://www.icare.to/durbanetapresactes.doc   
129 A/RES/56//6 
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permettra d’avoir une définition mondiale du terrorisme. En attendant il fournit déjà la 

sienne :  

- « A milieu de la crise terroriste mondiale, le monde est confronté à un genre de 

terrorisme intensif et très grave au Moyen orient. L’occupation des territoires 

palestiniens (…), la judaïsation de la Palestine (…) le meurtre et la terreur des 

civiles palestiniens sans défense, la destruction des sites historiques, sont des 

exemples de ce phénomène. » 

« Nous devons parvenir à une définition appropriée du terrorisme qui fait une 

distinction entre un acte criminel aveugle et la défense légitime contre 

l’occupation, la violence et la répression ». 

 
Deux mois après Durban et le 11 septembre, Katami sème les premières graines de Durban 2, 

qui vont se développer progressivement jusqu’au nouveau Conseil des droits de l’Homme en 

juin 2006. 

 Les attaques suicides palestiniennes ne sont pas du terrorisme 

 Le 11 septembre est l’événement fondateur d’un racisme anti-musulman (qui va 

se transformer en diffamation de l’Islam) 

 Les juifs détruisent des sites historiques (qui va se transformer en patrimoine de 

l’humanité) 

Comme nous le verrons plus loin, ces thèmes vont se décliner autour de la définition de la 

démocratie, de l’attaque de la laïcité, et vont se conjuguer avec certaines frustrations de 

Durban 1 et les nombreuses failles du texte gouvernemental, même s’il avait été épuré du 

langage de haine.  

 
2. Les failles restantes de Durban 1 
 
Il ne s’agit pas ici de faire un inventaire des sujets qui n’ont pas pu être traités à Durban, mais 

de relever ce qui risque de constituer le terreau pour de nouveaux glissements dans la 

perspective de Durban 2. 

 Le statut du texte gouvernemental130 - qui ne comporte plus ce que l’on a appelé le 

langage de haine – est évidemment différent de celui issu du Forum des ONG131. Mais 

subsiste un certain nombre de problèmes néanmoins. Le texte gouvernemental n’a pas été 

                                                 
130 http://www.un.org/french/WCAR/
131 http://www.icare.to/docs-wcar.html
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diffusé avant mi 2002. Jusqu’à cette date,  le texte qui était disponible sur Internet comportait 

encore les « fameux » termes entre crochets qui avaient été supprimés lors des derniers jours 

de négociations, grâce à la détermination du Ministre des affaires étrangères de Belgique 

Louis Michel. Par ailleurs, ceux qui défendaient cette terminologie ont tout intérêt à ce que 

se perpétue la confusion. Ils peuvent aussi se référer aux textes préparatoires régionaux, 

notamment celui adopté à Téhéran en février 2001 pour la région Asie. Ils ont aussi tout 

intérêt à utiliser la rancœur de ceux qui, issus de la société civile, se sont sentis frustrés par le 

fait que la question des réparations pour les descendants d’esclaves et de la colonisation n’ait 

pas été abordée. Enfin, il est possible de citer le texte gouvernemental ou celui des ONG selon 

l’auditoire auquel on s’adresse. 

 Si le thème de l’égalité entre les femmes et les hommes, est relativement évoqué dans 

le texte gouvernemental, leurs oppressions et discriminations dues à des pratiques 

traditionnelles et/ou religieuses n’apparaissent nulle part. Dans le texte des ONG, le 

paragraphe que l’on était parvenu à introduire sur « le fait que les religions ne devaient pas 

être utilisées pour opprimer les femmes » a tout bonnement été supprimé.  Dans le texte 

gouvernemental, un paragraphe peut être utilisé à l’encontre de la laïcité, pour condamner en 

particulier l’interdiction du port de signes religieux : 

- 71. « Nous déplorons qu’on tente de contraindre les femmes appartenant à 

certaines confessions et minorités religieuses à renoncer à leur identité culturelle 

et religieuse ou à en restreindre l’expression légitime, et que l’on prenne à l’endroit 

de ces femmes des mesures discriminatoires en matière d’accès à l’éducation et à 

l’emploi » 

 L’antisémitisme est relié à « l’islamophobie ». Outre le fait que nous récusions cette 

terminologie pour parler d’un comportement xénophobe vis-à-vis d’une personne en raison de 

sa religion musulmane132, l’association des deux termes est extrêmement dangereuse car elle 

réduit la condition juive à l’unique sphère religieuse. En niant la notion de peuple, elle 

exclue l’espace laïc juif et empêche la reconnaissance d’une forme contemporaine 

d’antisémitisme qui diabolise le sionisme.  La reconnaissance de «  la mémoire de 

l’Holocauste » § 40 du texte des ONG, et la suppression  de toute référence à l’antisémitisme 

moderne – qui eu lieu dans une atmosphère de lynchage à la fin du forum permettent de 

renvoyer l’antisémitisme à une époque lointaine et révolue. Au § 46, le détournement des 

                                                 
132 Voir analyse du mot dans « Tir Croisé » Caroline Fourest et Fiammetta Venner, Calmann Levy 2003 
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concepts est à son comble puisqu’il est indiqué que le racisme anti-arabe est une autre forme 

« d’islamophobie et d’antisémitisme » puisque les arabes sont des sémites.  

 A la lumière des débats, des déclarations et des rapports qui circulent, tant à l’Assemblée 

Générale qu’au Conseil des Droits de l’Homme depuis 2001, tout porte à croire que la 

terminologie du texte des ONG sionisme/racisme, apartheid institutionnalisé §114, 

épuration ethnique §99, boycott d’Israël § 120 – reviendra en force pour Durban 2.  

3. Israël pays raciste  
 Israël, en tant qu’Etat membre, doit présenter environ tous les quatre ans un rapport aux 

Comités en charge du suivi des conventions qu’il a ratifiées. 133  

En 2003, il rend son rapport au Comité des Droits de l’Homme (HRC) sur l’application du 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Israël  indique que son rapport134 ne 

pouvait concerner Gaza et la Cis Jordanie, car : 

- « conformément à l’Accord intérimaire israélo-palestinien de 1995 et aux 

documents élaborés et engagements pris ultérieurement par l’Organisation de 

libération de la Palestine (OLP), la majorité des pouvoirs et des responsabilités 

dans tous les domaines civils, y compris les droits civils et politiques, de même 

que toutes sortes de questions liées à la sécurité, ont été transférés au Conseil 

palestinien, qui est en tout état de cause directement responsable vis-à-vis de 

la population palestinienne de Cisjordanie et de la bande de Gaza pour toutes 

ces questions.  (…) Le fait que le Conseil palestinien ne représente pas un État 

n’empêche pas qu’il doive veiller à protéger les droits de l’homme ».  

Bien que reconnaissant la consistance du rapport d’Israël sur le territoire israélien, le Comité 

maintient qu’Israël reste responsable de la non application du pacte sur le territoire 

palestinien.135  

 Cette même année, Israël présente son rapport136 au Comité des droits économiques 

sociaux et culturels (CESR) qui formule les mêmes objections137 que le Comité des droits de 

l’homme. De plus, le Comité indique que le principe même d’un  « ‘Etat juif’ encourage la 

discrimination et confère aux citoyens non Juifs, un statut de deuxième classe ». 

                                                 
133 Voir en annexe 4 la liste des traités qu’Israël a ratifiés, pour lesquels il doit soumettre des rapports 
périodiques 
134 CCPR/C/ISR/2001/2 
135 CCPR/CO/78/ISR 
136 E/1990/6/Add.32 
137 E/C.12/1/Add.90 
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Le résultat de cette discrimination est 
l’abandon et la profanation des lieux saints 
musulmans en Israël. De nombreuses 
mosquées et lieux saints ont été transformés 
par exemple en bars, magasins et restaurants. 
La non reconnaissance des lieux saints 
musulmans constitue un mépris inadmissible 
envers la signification historique et religieuse 
de ces sites. 
Association Adalah – rapport alternatif  2007 

En mars 2007, Israël présente son rapport138 au Comité sur l’élimination des discriminations 

raciales (CERD)139 pour l’application de la convention. Les ONG se sont fortement 

mobilisées. Elles sont 36140 à présenter des rapports alternatifs démontrant la nature 

intrinsèquement raciste d’Israël, l’entreprise 

sioniste ayant chassé « les indigènes » qui y 

vivaient jadis. Les organisations juives, même 

les plus anciennes dont certaines existent 

depuis plus d’un siècle comme l’Agence juive, 

l’Organisation sioniste mondiale, le  Fonds 

national juif, et même le Keren Kayemet qui 

« a planté des arbres pour les Juifs » sont des entreprises racistes. Cette formidable 

mobilisation ne laisse pas indifférent le comité. Dans ses conclusions141 il remet en question 

la légitimé de la dimension juive d’Israël, considère que le refus du « droit du retour » des 

palestiniens est une violation de la convention, un acte raciste et discriminatoire. De plus, 

Israël porte atteinte à la Mosquée Al Aqsa. 

 Le message qui affirme que les sionistes détruisent les sites culturels et religieux de 

l’Islam n’est pas récent. En 1974, Yasser Arafat ne disait pas autre chose. 

- « Les sionistes (…) ont volé notre héritage culturel, notre folklore populaire 

(…). Leur terrorisme a même gagné nos lieux sacrés dans notre paisible 

Jérusalem. Ils se sont efforcés de la des-arabiser et de lui faire perdre son 

caractère musulman et chrétien (…) »142  

Dans le contexte actuel de la montée de l’Islam politique, de la domination de l’OIC dans les 

débats onusiens, ce type d’attaque rencontre un écho encore plus fort.  Le 13 mars 2007, lors 

de la quatrième session du Conseil de Droits de l’Homme, l’Algérie, au nom du Groupe des 

Etats arabes et le Pakistan, au nom de l’OIC, présentaient un projet de résolution143 intitulée 

« violation par Israël des droits religieux et culturels dans Jérusalem-Est occupée » qui 

                                                 
138 CERD/C/SR.1794 
139 http://www.ohchr.org/english/bodies/cerd/cerds70  
140 Ce n’est pas le fait de réaliser des rapports alternatifs à ceux des gouvernements qui pose problème, mais bien 
l’utilisation de certains termes. De plus, une mobilisation de cette ampleur doit aussi être interrogée. Parmi ces 
ONG on compte Amnesty International, et trois associations membres de la Fédération Internationale des Ligues 
des droits de l’Homme : Adalah, ACRI et B’Tselem. Des ONG nouvellement accréditées comme Badil en 
janvier 2006 qui comptait parmi les plus violentes à Durban et qui utilise toute la terminologie du Hamas. Voir à 
ce sujet rapport de Eye on the UN http://www.eyeontheun.org/report-un-ngo.  
141 CERD/C/SR.1794 
142 A/PV.2282 13 novembre 1974 
143 A/HRC/4L.3 
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affirme « la nécessité de protéger les lieux saints chrétiens et islamiques  en tant 

qu’éléments du patrimoine religieux de l’humanité. » et exige « que la puissance 

occupante » « s’abstienne de tout acte ou opération qui pourrait mettre en danger les 

bâtiments ou les fondations ou modifier la nature des lieux saints, islamiques et chrétiens, 

dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ».144

Nous n’analyserons pas ici le fait qu’il ne soit pas fait mention des lieux saints ou culturels 

juifs. Relevons tout de même la terminologie employée dans le communiqué final de la 

réunion extraordinaire du comité exécutif des ministres des affaires étrangères réunis à 

Jeddah le 22 février 2007145, qui parle de « judaïsation »146 de « Al Quds » (Jérusalem). On 

voit donc bien que la question dépasse la mosquée Al Aqsa.  

Nous reviendrons plus loin sur l’idée véhiculée dans le discours religieux politique, selon 

laquelle le sionisme incarnerait la laïcité sans foi ni loi.  

 Le mur de sécurité, « mur de séparation »  constitue un argument formidable pour 

relancer le thème de l’apartheid. Nous n’énumérerons pas ici tous les textes, résolutions, 

déclarations se rapportant au mur tant ils sont nombreux.  

Le 29 juin 2004, le Comité pour les droits inaliénables du peuple palestinien organisait une 

réunion à Cape Town en Afrique du Sud, pour discuter de la comparaison entre les 

territoires palestiniens occupés et l’apartheid. Le 9 juillet 2004, la Cour internationale de 

Justice rendait son avis consultatif147 qui « indiquait que l’édification d’un mur par Israël 

dans le territoire palestinien occupé, et le régime qui lui est associé, sont contraires au droit 

international. »  

John Dugard, rapporteur spécial sur la Palestine a donc bâti tout l’argumentaire de son 

rapport148 pour la quatrième session du Conseil des Droits de l’Homme en mars 2007,  autour 

du thème de « la discrimination raciste et l’apartheid », « l’occupation, la colonisation et 

l’apartheid ». Il sait de quoi il parle puisqu’il est lui-même originaire d’Afrique du Sud, tout 

comme d’ailleurs l’archevêque Desmond Tutu, prix Nobel de la paix 1984, qui a été nommé 

en novembre 2006, chef de la mission chargée d’enquêter sur l’intervention militaire 

                                                 
144 L’adoption de cette résolution a été renvoyée à la cinquième session de juin 2007. Cette résolution pourra être 
interprétée à loisir, selon la manière dont on définit « territoire palestinien » « modification de bâtiment ». La 
réparation d’un toit ou une gouttière dans le quartier juif de Jérusalem peut-elle être considérée comme une 
modification de bâtiment ?  
145 Qui mandate l’OIC de porter la question auprès du Conseil de Sécurité et de l’UNESCO. 
146 Cette terminologie est aussi utilisée par le rapporteur spécial sur la Palestine John Dugard. 
147 Demandé par l’Assemblée Générale par la résolution ES-10/14 du 8 décembre 2003, 
148 A/HRC/4/17. 
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israélienne à Beit Hanoun149. Dugard considère qu’une condamnation contre Israël pourrait 

entrer dans le cadre de la Convention internationale pour l’élimination et la répression du 

crime d’Apartheid. La publication d’un livre en 2006 par Jimmy Carter, intitulé « Palestine 

Peace Not Apartheid »150  vient à point nommé pour renforcer son propos. Qui pourrait 

suspecter l’ancien président américain - cette haute autorité morale qui a œuvré pour la paix 

entre l’Egypte et Israël – d’être partisan. Aussi, le Rapporteur Spécial demande que l’on 

sollicite l’avis de la Cour Internationale de Justice. Lors de son intervention orale le 22 

mars 2007, il suggère aux représentants de la société civile d’apporter leurs commentaires à 

sa proposition. Onze associations répondent le 23 mars à l’appel de Dugard dans une 

déclaration orale : Badil, International League for the Rights and Liberation of Peoples 

(LIDLIP), Union or Arab Jurists151, le Mouvement contre la Racisme et pour l’Amitié 

entre les Peuples (MRAP), International Educational Development, World Peace Council, 

Women’s International League for Peace and Freedom (WILPF), Interfaith 

International152, International Organisation for the Elimination of all Forms of Racial 

Discrimination (EAFORD)153, Indian Movement Tupaj Amaru, Al-Haq  Law in the service 

of Man. Ensemble ils déclarent que « les pratiques israéliennes victimisent  le peuple 

indigène palestinien », qu’il faut en effet demander l’avis de la Cour internationale de 

justice. Ils appellent aussi les Etats membres de l’ONU à « prendre des mesures telles que des 

sanctions économiques, diplomatiques et de boycott vis-à-vis d’Israël. » 

Comme à l’époque de l’Afrique du Sud dans les années 70 et 80, la société civile – plus 

« libre » que les gouvernements – peut être tête de file dans ce combat contre l’injustice. A 

Durban en 2001, l’appel au boycott du texte des ONG n’allait bien évidemment pas en rester 

là.   Le plan d’action élaboré lors de la « Conférence internationale des Nations Unies, de 

la société civile en soutien à la paix dans le moyen orient », qui s’est tenu à l’UNESCO à 

Paris du 12 au 13 juillet 2005 « presse les mouvements sociaux internationaux, régionaux et 

nationaux, les organisations et les coalitions de soutenir l’appel unitaire de la société civile 

palestinienne, pour une campagne mondiale de boycott, de dépossession et de sanction 

(BDS) ». 

 

                                                 
149 Res S-3/1 
150 « Palestine, la paix pas l’apartheid ».  NY: Simon & Schuster. 
151 Ceux là même qui avaient une exposition de dessins antisémites à Durban et diffusaient les protocoles de 
sages de Sion. 
152 Ceux qui ont fait supprimer à Durban le paragraphe relatif à l’oppression des femmes par les religions. 
153 Association  participe à la plateforme sur les populations indigènes (nous y reviendrons). 
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4. Quelle définition du terrorisme ? 

Du massacre de Deir Yassin au Massacre de 
Beit Hanoun, peut-on accepter que la 
communauté internationale reste aveugle à 
cette épuration ethnique raciste et 
criminelle ? (…) 
Le Hamas et les autres mouvements de 
résistance à l’occupation  israélienne sont 
appelés des organisations terroristes. De 
même pour le Hezbollah, le mouvement de 
résistance libanais. (…) 
Les signataires de cette déclaration affirment 
que c’est l’occupant qui est le terroriste, et 
que celui qui résiste à l’occupation est le 
combattant de la liberté,  
EAFORD Mars 2007- CDH 

Israël n’est pas seulement un pays raciste. Comme le soulignait le président iranien Katami au 

lendemain du 11 septembre 2001, Israël incarne le terrorisme d’Etat. On se souvient que le 

10 novembre 2001 il se réjouissait du lancement d’un projet d’une Convention Internationale 

contre le terrorisme154. Il espérait sans doute que ce traité reprenne  la définition de la 

Convention de la ligue arabe sur la suppression du terrorisme de 1998,  ou la Convention de 

l’Organisation de la conférence islamique pour combattre le terrorisme international de 

1999. Sans doute souhaitait-il que la définition 

ne prenne pas en compte des actes  commis 

dans le contexte « de l’occupation étrangère ». 

En 2005, lors du Sommet mondial, la 

Convention n’a pas aboutit en raison du 

manque d’accord sur la définition. En 

revanche, la Commission des Droits de 

l’Homme adopte une résolution instituant un 

rapporteur spécial sur le terrorisme.155  

Devant cet échec, après de multiples consultations informelles, le Secrétaire Général rédige 

un rapport, « s’unir contre le terrorisme », qu’il présente en mai 2006. Très vague, il tente 

notamment de trouver des explications au terrorisme. Le 8 septembre, une stratégie mondiale 

est adoptée. Les débats qui ont lieu à l’Assemblée Générale, sont encore l’occasion pour la 

Syrie, le Venezuela, le Pakistan, l’Iran, le Liban, la Libye de regretter le flou du document 

qui ne précise pas qu’il faut considérer « les actes commis sous occupation étrangère », dans 

le cadre « du droit à l’autodétermination », comme légitimes.156  

Le rapport de Martin Scheinin, rapporteur spécial pour la promotion de la protection des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales dans la lutte contre le terrorisme, présenté 

lors de la quatrième session du Conseil des Droits de l’Homme est on ne peut plus clair157. Il 

considère  qu’il faut faire une distinction entre « les attaques suicides internes ou 

externes ». Les externes comme « les attaques du 11 septembre 2001 »  constituent des 

actes de terrorisme, alors que les internes comme « les tigres Tamil au Sri Lanka, ou les 

                                                 
154 Suivant la résolution 1373 du Conseil de sécurité le 28 septembre 2001  qui créait le Comité contre le 
terrorisme. 
155Voir les actions de l’ONU contre le terrorisme  http://www.un.org/french/terrorism/terrorism-hr 
156 A/60/PV.99 
157 A/HRC/4/26 
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attaques suicides palestiniennes sont un moyen pour les auteurs de rechercher activement 

une solution politique ». 

5. Tous les thèmes sont bons à prendre 

Dans cette insatiable quête de condamnation, les ONG et les gouvernements saisissent toutes 

les occasions et tous les thèmes possibles. Nous ne citerons ici que quelques exemples. 

⇒ Sur l’environnement : L’Assemblée générale adopte une résolution le 20 décembre 

2006158 concernant la marée noire sur les côtes libanaises dont Israël est responsable. 

⇒ Sur le risque de prolifération nucléaire au Moyen Orient le 6 décembre 2006159. On 

l’a vu, Israël est exclu des groupes régionaux de la région du Moyen Orient. Mais dans cette 

résolution on s’inquiète qu’Israël soit le seul Etat de la région à ne pas avoir ratifié le traité de 

non prolifération. A noter qu’aucune résolution de l’Assemblée Générale ne concerne l’Iran 

sur ce sujet. 

⇒ En 2000 a été créé une Instance permanente sur les questions autochtones (ou 

indigènes)160. Existe également un groupe de travail pour la prévention de la discrimination 

et la protection des peuples autochtones  où participent notamment l’association iranienne 

EAFORD, ainsi qu’Interfaith international, très impliqués sur la question des palestiniens. 

EAFORD fait partie de ceux qui utilisent la terminologie de « peuple indigène » lorsqu’elle se 

réfère aux palestiniens. Dans le rapport de 2006 du groupe de travail161, la seule région à être 

incidemment mentionnée est la « région arabe ». Il est probable que la Déclaration des 

Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 162 adoptée en décembre 2006 soit 

instrumentalisée à d’autres fins politiques dans le futur, notamment dans le cadre de Durban 

2. A suivre… 

⇒ La Cour pénale Internationale ou traité de Rome - qui s’inscrit dans la filiation des 

grands tribunaux internationaux depuis Nuremberg - est adopté en 2000. Israël le signe le 31 

décembre 2000. En juin 2001, une plainte est déposée à Bruxelles à l’encontre du premier 

ministre Ariel Sharon pour génocide, crimes contre l'humanité, crimes de guerre. Plainte qui 

finalement sera jugée irrecevable. En 2002, Israël envoie un courrier au Secrétaire Général, 

indiquant qu’elle ne ratifiera pas le traité. En juin 2006, la Fédération Internationale de la 

                                                 
158 61/194 
159 61/103 
160 http://www.un.org/esa/socdev/unpfii/fr/index  
161 A/HRC/Sub.1/58/22 
162 A/HRC/1/L
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Ligue des Droits de l’Homme (FIDH) organise un séminaire à Tel Aviv et Paris, soutenu par 

l’Union Européenne intitulé : « Raising accountability of international criminals163 ». Il se 

donne pour objectif de pousser Israël à ratifier le traité164 afin que les criminels de guerre 

israéliens ne restent pas dans l’impunité.  

6. L’Holocauste, la justification du « Sionicide165 » et la négation de certaines formes 

d’antisémitisme contemporain 

Le 1er novembre 2005, l’Assemblée Générale adopte une résolution « pour la mémoire de 

l’Holocauste166 ». Les 11 et 12 décembre 2006, une conférence négationniste est organisée à 

Téhéran. Le 26 janvier 2007, une résolution est adoptée sur le « Déni de l’Holocauste167 ».  

Si cette reconnaissance symbolique est perçue par certains comme une victoire contre le 

négationnisme, la lecture des débats montre à quel point elle peut être instrumentalisée pour 

bâtir des discours relativistes, délégitimant Israël et diabolisant le sionisme : 168  

⇒ C’est un crime commis sur le sol européen par des européens contre des européens 169 

⇒ Ils ont utilisé le « jamais plus » pour justifier leur domination d’un autre peuple170 

⇒ Les palestiniens subissent depuis soixante ans un holocauste171 bien pire que ce que les 

juifs ont vécu en Europe 

⇒ Il faut éliminer le Nazisme Sionisme 172 

Le rapporteur Spécial sur les formes contemporaines de racisme, de discrimination raciale, 

de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée, Doudou Diène, ne pouvait passer sous 

silence la conférence organisée par le Président iranien Mahmoud Ahmadinejad.  Dans son 

rapport173, il met cependant en exergue un seul type d’intervenants qui participent à cette 

réunion.  

- « outre des figures du révisionnisme européen, des figures emblématiques du 

racisme anti-noir aux Etats-Unis, comme l’un des chefs historiques du Ku Klux 
                                                 
163 Tenir pour responsable les criminels internationaux  
164 http://www.fidh.org/article.php3?id_article=4160  
165 Formule empreintée à l’article de Anne Bayefsy : « The Holocauste and the UN : Justifying « Zionicide » 
Jerusalem Post, 3 Février 2006 
166 60/7 
167 61/255 
168 Voir notamment les procès verbaux A/60/PV.42 et A/61/PV.85 
169 Jordanie 
170 Idem 
171 Indonésie, Iran, Egypte, Bolivie 
172 Commission des Droits de l’Homme 2004 
173 A/HRC/4/19 
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Klan américain. La plate-forme intellectuelle et idéologique centrale de ce 

mouvement du racisme historique américain est l’infériorité raciale des Noirs 

et la nécessité de leur élimination physique qui, non seulement s’est traduite par la 

décimation d’un nombre considérable d’Africains-Américains, mais qui inspire 

encore en profondeur la mentalité et les actes de groupes et d’individus militant 

pour une « Amérique blanche » d’où seraient rejetés non seulement les Noirs, 

mais également les Arabes, les Asiatiques et les citoyens d’apparence 

orientale, y compris les Iraniens. » 

Extraordinaire ! Un quart du paragraphe consacré à l’antisémitisme porte sur une analyse 

poussée du racisme du Ku Klux Klan. Si Diène reconnaît qu’il existe « des manifestations 

nouvelles d’antisémitisme dans certaines communautés musulmanes ou arabes », il 

explique que c’est dû « à la situation particulièrement grave du peuple palestinien ».  

Les rapports de Diène entre 2002 et 2007 affirment que l’antisémitisme est surtout ancré dans 

la « culture et l’histoire »174 du continent européen et qu’il est lié à la montée des 

mouvements d’extrême droite. S’il s’inquiète de l’agression de Juifs dans le contexte du 

conflit au moyen orient, il ne donne pas de réponse quant à la nature antisémite de ces 

agressions.  Revenant sur le séminaire qu’il a organisé en 2004 à Barcelone175 il rapporte 

deux points de vue sans trancher : celui de certains juifs qui considèrent que les 

manifestations violentes antisionistes seraient une forme d’antisémitisme,  et celui des 

« experts » qui avancent « qu’il n’est pas justifiable d’instrumentaliser un problème  en 

qualifiant l’autre de raciste », que « c’est le cas de la propagande d’Israël, qui est intéressée 

à renforcer l’idée du ‘choc des civilisations’ et à lier la Palestine avec la lutte globale contre 

l’Islam. » 

Le 27 mars 2007, dans une intervention orale, l'Iran répond aux critiques du rapporteur sur la 

conférence négationniste de Téhéran. 

- « Il ne s’agissait pas de questionner la véracité de l’extermination des juifs 

européens par l’Allemagne nazie, mais de contribuer à un droit garanti dans les 

instruments internationaux, le droit à la libre circulation de l’information. » 

Et de lever toute ambiguïté sur le présupposé antisémite du régime iranien. 

                                                 
174 E/CN/2004/18. 
175 E/CN.4/2005/18/Add.4. L’experte sur la question est Esther Benbassa. 

47 
 



- « Les Juifs font intégralement partie de la population iranienne. Ils vivent en 

paix, en harmonie et liberté et participent activement à la vie sociale et politique de 

leur terre natale. » 

Le 20 novembre 2006, le délégué iranien était encore plus clair dans son propos. La condition 

juive reste uniquement liée au fait religieux.  

- « Il est incontestable que le Président de la République islamique d’Iran a 

toujours établi une distinction entre la religion juive et le sionisme. (…) Le 

sionisme, à l’inverse, est une idéologie fondée sur une volonté hégémonique et 

des ambitions politiques. » 

C’est d’ailleurs ainsi que l’entend également le rapporteur spécial contre le racisme.  

L’antisémitisme doit s’inscrire dans le cadre d’analyse de « l’islamophobie et la 

christianophobie » et plus précisément dans celui contre la « diffamation de religion ». 

7. L’islamophobie 

On s’en souvient, dés le 10 novembre 2001, le Président Katami inscrivait le 11 septembre 

comme événement fondateur du courant anti-musulman mondial, dont les responsables étaient 

les Européens, les Américains et les sionistes. Certes, on ne peut nier que des sentiments 

xénophobes à l’égard de populations d’origine musulmane ont pu se renforcer à la suite de des 

attentats. Mais l’on doit cependant s’interroger sur cette inversion à laquelle on a 

immédiatement assisté et cette idée qui affirme que c’est l’Occident (en particulier les Etats-

Unis et Israël) qui a provoqué les attaques terroristes. La prise en compte du risque de 

dérives engendrées par la lutte contre le terrorisme ne doit pas servir de prétexte à 

l’introduction de positions relativistes, inversions qui transforment les victimes des assassinats 

suicides en coupables, et les terroristes en victimes résistantes d’un Occident impérialiste et 

raciste. 

Dans ce sens, le rapporteur spécial contre le terrorisme, Martin Sheinin, s’intéresse plus aux 

conséquences et aux dérives de la lutte anti-terroriste qui aboutissent au profiling qu’aux 

raisons, aux discours politiques, à la propagande, au recrutement, au fonctionnement du 

terrorisme.176 Il va même jusqu’à avancer que c’est à cause de « l’absence de définition » - 

qui on s’en souvient était dûe au fait que l’OIC souhaitait une définition relativiste – que les 

                                                 
176 C’est le cas de nombreuse ONG telles que la FIDH ou Amnesty. C’est tout à leur honneur de s’engager pour 
la protection des droits humains des minorités qui peuvent être stigmatisées et des arrestations arbitraires dans la 
lutte anti- terroriste. On s’étonne cependant de leur peu de condamnation des discours de propagande et des 
idéologies qui engendrent le terrorisme etc… 
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gouvernements (occidentaux) répriment les minorités et combattent le droit à 

l’autodétermination177.   

Le rapport178 du rapporteur Spécial contre le racisme Maurice Glélé Ahanzo, présenté à la 

Commission des Droits de l’Homme en mars 2002, est largement consacré à « l’impact des 

attentats du 11 septembre sur les musulmans, les arabes et autres populations originaires 

d’Asie ». Le premier rapport de Doudou Diène179 qui lui succède en 2003, porte 

spécifiquement sur « la situation des populations musulmanes et arabes dans diverses 

régions du monde à la suite des événements du 11 septembre ». A noter que la Commission 

est présidée cette année là par la Libye et qu’une diatribe sans précédent va se développer 

contre Israël, mais aussi contre l’Occident de manière générale180. 

A la suite des multiples rapports qui mettent en exergue « l’islamophobie », une résolution est 

présentée en 2003 au nom de l’OIC concernant « la lutte contre la diffamation de religion. » 

Cette même résolution sera réitérée les années suivantes jusqu’à 2005. 

L’affaire des caricatures de Mahomet en 2005 va donner une nouvelle impulsion à ce thème. 

Le rapporteur spécial sur le racisme, la rapporteure spéciale sur l’intolérance religieuse 

Asma Jahangir 181 et le rapporteur spécial sur la liberté d’expression, Ambeyi Ligabo vont 

travailler de concert sur un rapport qui aboutira à la conclusion qu’il faut élaborer de 

nouvelles normes contre le racisme visant à condamner « la diffamation de religion », en 

particulier de l’islam. Une résolution, présentée par le Pakistan au nom de l’OIC est adoptée 

en ce sens lors de la quatrième session du Conseil des Droits de l’Homme en mars 2007182.  

8. De l’intolérance du « sécularisme radical » au relativisme démocratique 

De 2003 à 2007, le rapporteur spécial sur le racisme183 rédige une multitude de rapports, 

prend part à de nombreuses plateformes et conférences qui participent à la construction d’un 

discours politique relativiste, alimentant justement ce qu’il dénonce de façon permanente, à 

savoir, « le choc des civilisations », expression tirée du titre du livre de Samuel Huttington184 

qu’il cite systématiquement. 

 Le principe de la laïcité est discriminatoire et raciste. « L’interdiction des signes 

religieux à l’école publique » en France, « la menace d’interdiction de bourqa dans les lieux 

                                                 
177 A/HRC/4/19 et service d’information des Nations Unies 25 octobre 2006 
178 E/CN.4/2002/24 
179 E :CN.4/2003/23 
180 E :CN.4/2003/SR.12 
181 A/HRC/4/21 
182 A/HRC/L.12/ 
183 http://www.ohchr.org/french/issues/racism/rapporteur/index  
184 1993, ed Odile Jacob 1997 
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publics » en Angleterre, « les déclarations stigmatisant le voile ou la bourqa » relèvent du 

racisme et de l’intolérance.185 La rapporteure spéciale sur la tolérance religieuse considère 

d’ailleurs qu’il faut distinguer  la « liberté de religion positive des personnes », quand une 

personne choisit de porter des signes religieux et que c’est interdit, de « la liberté de religion 

négative »186, quand porter des signes religieux est imposé. 

Doudou Diène regrette que « la laïcité ait menée à la suspicion de la croyance religieuse ». 

Il considère  que l’approche « séculaire dogmatique » est utilisée pour « manipuler la liberté 

de religion ». 

En matière de manipulation, le rapporteur spécial n’est quant à lui pas en reste. Dans son 

rapport 2006, il indique qu’il est intervenu lors d’une conférence organisée par l’OSCE  à 

Cordoue sur « l’antisémitisme et la diffamation des religions »187. Curieux intitulé s’il en 

est ! Ici encore la dérive est patente, les actes anti-juifs devant être intégrés dans le champ de 

la diffamation !  En réalité, le titre exacte de cette conférence était : « L’antisémitisme et les 

autres formes d’intolérance »188

 Le rapporteur Spécial s’inquiète « de l’instrumentalisation politique et électorale du 

racisme » et refuse, à juste titre « sa banalisation »189 Son analyse glisse cependant. De la 

critique des « plateformes politiques » d’extrême droite qui se servent des institutions 

démocratiques pour promouvoir leur idéologie xénophobe, il parle de « légitimation 

intellectuelle », de « banalisation idéologique ». Finalement il condamne les positions qui 

soutiennent l’universalisme au « détriment du multiculturalisme ». Il avance même que cette 

approche est fondée sur la « conviction profonde de la supériorité culturelle » de l’Occident, 

« pilier de l’esclavage et de la colonisation ». Dans plusieurs de ses rapports, Diène cite 

spécifiquement des philosophes, journalistes, écrivains (français la plupart du temps)190 

comme colporteurs de cette idéologie raciste. Il s’inquiète particulièrement de ce qu’il 

considère être en revanche  « une campagne de dénigrement systématique d’intellectuels 

musulmans ». 191 

La France et la loi sur les signes religieux sont, comme nous l’avons vu, systématiquement 

visées par le Rapporteur spécial mais aussi par l’Iran. Selon Diène, « le débat sur le voile 

                                                 
185 A/HRC/4/19 
186 E/CN.4/2006/5 
187 E.CN.4/2006/16 
188 OSCE – 8-9 juin 2005, http://www.osce.org/item/9735  
189 AG/SHC/3867  
190 E/CN.4/ 2003/23 - 2004/19- /2006/54 –Parmi eux : Hélène Carrère d’Encausse,  Arezki Dahmani, Frédéric 
Encel, Alain Finkielkraut, Claude Imbert, Yves Lacoste, Jean-Pierre Péroncel Hugoz… 
191 Tariq Ramadan 2005/18/Add.4 
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islamique est révélateur d’une cristallisation politique, idéologique, voire civilisationnelle, 

de l’islamophobie. »192

Jusqu’à ce jour, la France n’est jamais intervenue pour défendre la liberté de parole des 

intellectuels et journalistes français193 mis en cause par Diène,  pas plus qu’elle ne défend194 

la « liberté d’expression » lorsque celle-ci est menacée lors des débats sur la diffamation des 

religions.195  Seul Luc Ferry, ministre de l’éducation, affirma le 18 mars 2004196 : 

- « La laïcité est ancrée au plus fort de la l’histoire républicaine et 

démocratique de la France et, loin d’être une source de division, elle rassemble et 

unit la nation française. » 

Lors de la quatrième session du Conseil des Droits de l’Homme en mars 2007, la délégation 

française, dans la suite du discours inaugural du Ministre Azouz Begag qui avait affirmé « la 

nécessité de dissocier la discrimination religieuse de la discrimination raciale », n’a fait que 

rappeler à la République Islamique qu’elle était fière « de sa diversité » et de son « ouverture 

à toutes les cultures ». 

Le nouveau slogan de Diène : « la légitimation intellectuelle démocratique du racisme » ne 

manque pas d’être repris dans les interventions orales des gouvernements comme Cuba qui 

ajoute « les conséquences néolibérales ». Djibouti cite pour sa part Hanna Arendt et parle de 

« banalisation des discours de légitimation. »197

Le 11 septembre 2001 et l’ancrage du terme « islamophobie »  auraient-ils ainsi redonné un 

nouveau souffle à la philosophie d’Hanna Arendt dans les cercles onusiens ? Non, la 

philosophe est déjà citée – ainsi que « Huntington », référence récurrente de Diène - lors des 

débats de l’Assemblée Générale de 1998 pour l’adoption d’une résolution pour une année 

2001 « dialogue des civilisations » initiée par le président iranien Katami.198

                                                 
192 E/CN.4/2004/19  
193 Concernant l’affaire des propos racistes de l’animateur chanteur Pascal Sevran, la France est intervenue pour 
dire que la justice suivait son cours.  
194 Le Canada et les USA sont les seuls pays à défendre la liberté d’expression dans le cadre de la condamnation 
des religions. 
195 « La promotion de la rhétorique d’un conflit inéluctable de civilisations et de religions opposant » 
« l’Occident et les autres civilisations » « autour du seul critère de la défense de la liberté d’expression » 
Intervention devant l’AG, 6 novembre 2006. 
196 2004/SR.11. 
197 Session mars 2007. 
198 A/53/PV.53. C’est aussi en 1998 que Roger Garaudy publie « l’Avenir mode d’emplois » Ed. Vent du Large, 
s’appuyant sur ces mêmes références pour la construction d’un discours des plus haineux. Le texte est mis en 
ligne sur Radio Islam. http://abbc.net/garaudy/french/avenir/RGavenir5a
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 Qu’est-ce que la démocratie ? Les négociations en 2005 pour la déclaration du Sommet 

mondial qui est à la base de la restructuration de l’ONU, achoppent autour de ce terme199. 

Finalement, la définition consensuelle affirme que : 

− « la démocratie est une valeur universelle, qui émane de la volonté librement 

exprimée des peuples de définir leur propre système politique, économique, 

social et culturel et qui repose sur leur pleine participation à tous les aspects de 

leur existence.  Nous réaffirmons également que, quand bien même les 

démocraties ont des caractéristiques communes, il n’existe pas de modèle 

unique de démocratie et que la démocratie n’est pas l’apanage d’un pays ou 

d’une région, et réaffirmons qu’il faut respecter pleinement la souveraineté et 

le droit à l’autodétermination.(…) » 

La déclaration du Sommet, prévoit la création d’un fonds pour la démocratie200 dont « la 

composition du conseil consultatif » doit être « largement représentative sur le plan 

géographique ». Là encore, c’est le système des groupes régionaux et des ratios qui prime 

pour être membre du conseil du fonds, et non pas l’exigence qu’un pays soit lui-même 

démocratique! 

Il n’est donc pas étonnant que le plan d’action du Forum International de la Société Civile 

pour la démocratie tenu à Doha en 2006, organisé en partenariat avec la coordination des 

ONG de l’ONU (Congo), affirme les positions suivantes : 

− La démocratie est une valeur et un bien universel. ( …) Cependant, comme 

le démontre vivement la pratique internationale. La démocratie et la 

gouvernance démocratique peuvent être pratiquées de façons 

différentes, selon les fondements historiques et les situations actuelles 

socio-politiques et économiques. 

− La démocratie est la réalisation de l’autodétermination et ne peut être 

imposée par la force, par l’invasion ou des pouvoirs étrangers. La paix est le 

préalable à la démocratisation. 

Le sommet de 2005 fut pour Kofi Annan l’occasion également de poursuivre le fameux 

Dialogue des civilisations de Katami, intitulée désormais Alliance des civilisations et 

sponsorisé par les premiers ministres espagnol et turc, José Luis Rodríguez Zapatero et Recep 

                                                 
199 Notamment entre la Chine, Cuba, le groupe des 77, l’UE et les US 
 
200 Finalement, le  http://www.un.org/democracyfund/XFactSheetFrench. 
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Tayyip Erdogan. Le Groupe des sages comme ils s’intitulent eux même, Personnes 

éminentes ou groupe de haut niveau est composé de :   

− De l’ancien président du Portugal Jorge Sampaio201, Haut représentant de 

l’Alliance pour le Secrétaire Général ; l’ancien Directeur Général de 

l’UNESCO Federico Mayor (Espagne) et le Ministre d’Etat turc en charge 

des affaires religieuses Mehmet Avdin (Turquie) co-présidents ; l’ancien 

Président Seyyed Mohammad Khatami (Iran) et la princesse Mozah Bint 

Nasser Al Missned (Qatar) pour le Moyen Orient ; l’ancien ministre de 

l’éducation Mohamed Charfi (Tunisie), le Directeur de la bibliothèque 

d’Alexandrie Ismail Serageldin (Egypte) et le conseiller de roi Mohammed 

VI André Azoulay (Maroc) pour l’Afrique du Nord ; ancien Premier 

ministre Moustapha Niasse  (Sénégal) pour l’Afrique de l’Ouest ; de 

l’archevèque Desmond Tutu pour l’Afrique du Sud ; l’ancien Ministre des 

Affaires étrangères Hubert Védrine (France) et l’historienne des religions 

Karen Armstrong (UK) pour l’Europe de l’Ouest ; le président de la 

faculté de politique mondiale  Vitaly Naumkin (Russie) pour l’Europe de 

l’Est ; le directeur du Alwaleed Bin Talal Center for Muslim-Christian 

Understanding John Esposito et le Rabbin Arthur Schneier (USA) pour 

l’Amérique du Nord ; le Secrétaire Général de l’américano ibérique 

organisation Enrique Iglesias (Uruguay) et le Secrétaire Général de 

l’académie de la Latinité Candido Mendes (Brésil ) pour l’Amérique du 

Sud ; la Conseillère spéciale du Secrétaire Général de l’ONU Nafis Sadik 

(Pakistan) et la parlementaire Shobana Bhartia (Inde) pour l’Asie du Sud ; 

l’ancien ministre des Affaires étrangères Ali Alatas (Indonésie) pour l’Asie 

du Sud Ouest et le Directeur de l’Académie de Sciences sociales de 

Shanghai  Pan Guang (Chine) pour l’Asie de l’Est. 

A l’issue d’un an d’activité, leur rapport202 pose un certain nombre de problèmes que nous 

n’analyserons pas ici. Alors que la l’Alliance est sensée ouvrir le dialogue, le rapport se 

focalise principalement sur les fautes des pays occidentaux et justifie implicitement la 

limitation de la liberté d’expression.  

                                                 
201 désigné en avril 2007 
202 Voir le rapport sur www.unAoC.org  
 

53 
 

http://www.unaoc.org/


La deuxième réunion de travail qui a lieu au Qatar le 27 février porte essentiellement sur 

l’affaire des caricatures danoises de Mahomet. A l’issue de cette réunion, la déclaration 

commune de l’OIC, l’UE et l’ONU affirme : 

− « le droit universel à la liberté d'expression. Nous appelons chacun à exercer ce 

droit de manière responsable, et à ne pas l'utiliser comme un prétexte pour inciter 

à la haine ou aux insultes contre les croyances profondément ancrées de quelque 

communauté que ce soit. » 

Répondant à une interview à la suite de cette déclaration, l’archevêque Desmond Tutu 

précise :  

− « La controverse autour des caricatures danoises est la manifestation d’un plus 

grand problème entre le monde musulman « marginalisé » et un Occident 

puissant et exploiteur. »203  

La vision universelle des fondateurs de l’ONU qui intégrait le respect des différences, s’est 

mue, à n’en pas douter, en un projet où le religieux politique prend le pas sur les droits de la 

personne humaine. Comme le souligne le rapport de l’Alliance des civilisations : 

− « la religion est une dimension de plus en plus importante pour de nombreuses 

sociétés et une source de valeurs pour les individus. Elle peut jouer un rôle 

décisif pour favoriser l’appréciation des autres cultures, religions et modes de 

vie afin d’aider à développer l’harmonie entre eux. (…) L’entreprise coloniale, 

apparemment laïque de la « mission de civilisation » (…) avait en réalité des 

racines religieuses profondes ? » 

                                                 
203 The Peninsula 2/28/2006 
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IV. La marche vers Durban 2 
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1. Un an au nouveau Conseil204  

Le 19 juin 2006, s’ouvrait à Genève la première session du Conseil des Droits de l’Homme205 

en remplacement de l’auguste Commission qui - selon le rapport rendu par le groupe de 

« personnalités206 de haut niveau » chargé de repenser la structuration de l’ONU - avait 

perdu de sa « crédibilité » et de son « professionnalisme ».207  

- « Nous trouvons préoccupant que, depuis quelques années, des États aient 

cherché à se faire élire à la Commission non pas pour défendre les droits de 

l’homme, mais pour se soustraire aux critiques ou pour critiquer les autres. 

La Commission ne peut pas être crédible si elle semble avoir deux poids, deux 

mesures dans le traitement des questions touchant les droits de l’homme. » 

Le Sommet Mondial de 2005 fut donc l’occasion pour Kofi Annan de promouvoir également 

la transformation de la Commission. Au lieu des six semaines consécutives au printemps, le 

nouveau Conseil se réunirait trois à quatre fois par an, plus les sessions extraordinaires en cas 

d’urgence, convoquées par un tiers de ses membres. La nouvelle instance placée désormais 

sous l’autorité de l’Assemblée Générale devrait aussi réfléchir à son mode de fonctionnement.  

Après un an d’exercice, on doit constater que le nouveau Conseil n’a rien à envier à la défunte 

commission. Composé - selon l’éternel principe des ratios - d’une majorité de pays qui ne 

respectent pas les droits fondamentaux208, son bilan pour la première année reste pour le 

moins inquiétant.  

⇒ Sur une année, le Conseil s’est réuni à quatre reprises en sessions ordinaires et a 

convoqué quatre sessions extraordinaires et une quantité de réunions informelles portant 

sur le processus de restructuration.   

⇒ Sur 12 résolutions concernant des pays spécifiques, 9 d’entre elles condamnent Israël et 3 

concernent le Soudan de façon neutre.  

⇒ Deux résolutions ont porté sur « l’incitation à la haine raciale et religieuse » et sur la 

« diffamation des religions ». Comme le souligne le rapport de l’organisation UN Watch, 

« ces résolutions cherchent à réprimer ce qui pourrait être considéré comme des atteintes 

contre l’Islam et peuvent même justifier en réponse des réactions de violences. Elles 

entrent non seulement en contradiction avec la protection de la liberté d’expression, mais 
                                                 
204 http://www.ohchr.org/french/bodies/hrcouncil  
205 Selon la résolution 60/251 de l’Assemblée Générale 
206 dont faisait partie notamment Robert Badinter 
207  A/59/565 
208 Voir Annexe 3 et les conclusions de UN Watch sur  le bilan du conseil : « Down of a new Era ? » 
unwatch.org 

56 
 

http://www.ohchr.org/french/bodies/hrcouncil


aussi avec le principe fondamental selon lequel les lois internationales protègent les 

individus et non les religions. »209 

⇒ Une résolution initiée par le groupe africain qui impose un « code de conduite » pour les 

rapporteurs spéciaux, qui sont sensés être des personnes indépendantes. Cela aura pour 

conséquence de les soumettre plus au contrôle du Conseil et des gouvernements.  

⇒ Une résolution proposée par la Chine qui limiterait l’indépendance du Haut 

Commissaire aux Droits de l’Homme.  

⇒ Une autre résolution chinoise sur la « mondialisation et son impact sur la jouissance 

totale des droits humains ». 

⇒ Une résolution proposée par Cuba qui demande au Secrétaire Général et au Haut 

Commissaire de réaliser un rapport sur « l’impact négatif sur les populations » des 

« mesures coercitives unilatérales », allusion à l’embargo commercial imposé par les USA 

sur Cuba.  

⇒ Les USA et les membres de l’UE ont initié des résolutions concernant le Darfour qui ont 

du être négociées de telle manière que la formulation ne porte pas ombrage au Soudan. 

 Selon UN Watch, si l’UE n’a pas tenté de promouvoir des résolutions concernant des 

violations des droits humains, c’est pour « gagner le support des pays du NAM dirigés par 

Cuba, qui tiennent plus de la moitié des sièges, et espérer parvenir en contrepartie à créer de 

nouveaux mécanismes au sein du Conseil. » 

 « Une des conséquences inattendue du processus de réforme est que la proportion des 

démocraties occidentales a baissé, et que les autres alliances ont augmenté », donnant 

d’ailleurs au-delà du NAM, une place non négligeable à l’OIC. Cette dernière possède 36% 

des sièges, c'est-à-dire 17 sur 47. Elle peut donc convoquer à tout moment des sessions 

extraordinaires puisque le tiers requis pour cette procédure est de 16 sièges. D’un côté, cela a 

aboutit à des condamnations à répétition d’Israël et de l’autre, ça a bloqué tout possible réel 

examen du génocide au Soudan, en neutralisant le sujet comme s’il s’agissait d’un conflit 

entre deux groupes de forces égales. Enfin, cela a conduit à l’adoption des fameuses 

résolutions concernant la diffamation de l’Islam.  

Malgré ce rapport de force déséquilibré, il aurait été tout au moins possible que des pays 

interviennent oralement (le Canada et les US l’ont fait) pour prendre publiquement position 

contre ces abus, ou sur tel ou tel point de discussion, notamment sur celui de la liberté 

d’expression. Il en va de même pour les ONG. En dehors de UN Watch dont une déclaration 

                                                 
209 Voir résolution en annexe 10  avec les votes 
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orale courageuse a même été condamnée par le président du Conseil210, la majorité des ONG 

ont collaboré à ce processus indigne. A la veille de la cinquième session qui se déroulera du 

11 au 18 juin, on ne trouve guère de critique du Conseil de la part des grandes organisations 

sensées défendre les droits de la personne humaine.  

Nous connaîtrons certainement les conclusions du  processus de réforme lors de la cinquième 

session. Il est probable qu’un certain nombre de rapporteurs spéciaux soient supprimés. En 

tout état de cause, le rapporteur sur les territoires palestiniens occupés devrait continuer. Une 

résolution, proposée par la Palestine, par l’Algérie au nom des Etats arabes et du 

Pakistan au nom de l’OIC, demande que le mandat du rapporteur spécial soit maintenu 

jusqu’à la fin de l’occupation. Les rapporteurs spéciaux sur le racisme et sur l’intolérance 

religieuse n’ont pas non plus à se faire de soucis, puisqu’ils sont intégrés de fait dans le 

processus préparatoire à Durban 2. De même, il est probable que le rapporteur sur le 

terrorisme qui a décidé de vouer ses prochains rapports à la notion de profiling, et les autres 

rapporteurs qui ont fortement participé à la diabolisation d’Israël, comme Jean Ziegler ne 

soient pas inquiétés… Affaire à suivre… 

2. Vers Durban 2 : les nouvelles normes de haine 

Le 22 novembre 2006, la troisième Commission de l’Assemblée Générale, en charge des 

Affaires sociales culturelles et humanitaires, adopte une résolution211 qui demande 

l’organisation d’une conférence en 2009 pour examiner la « mise en œuvre de la Déclaration 

et du Programme d’action de Durban ». Elle prie « en conséquence le Conseil des droits de 

l’homme d’entamer les préparatifs de cette manifestation». Les Etats-Unis et Israël votent 

contre cette résolution, tandis que tous les pays de l’Union Européenne votent en sa 

faveur.  L’Australie, le Canada, les Îles Marshall et le Palaos s’abstiennent.  

L’Union Européenne expliquera la raison de son vote positif lors de la plénière de 

l’Assemblée Générale le 19 décembre. « Elle croyait en effet que cette conférence ne 

concernerait que l’examen de l’application du texte et qu’il ne s’agissait pas d’ouvrir de 

nouvelles négociations. »  

Comment comprendre pareille candeur lorsque l’on se souvient de ce que fut Durban 2001 et 

des débats qui eurent lieu dans les réunions de la troisième Commission au début de l’année 

2002. « La Syrie, l’Iran, l’Egypte, le Pakistan avaient regretté que  les deux documents finaux 

ne fassent pas explicitement mention du sort quotidien de la population palestinienne sous 

                                                 
210 Voir l’intervention en ligne sur le site de UN Watch 
211 61/149 
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occupation israélienne, la forme la plus aiguë de racisme institutionnalisée selon le délégué 

iranien. » « Le représentant syrien » avait « souhaité (…) que la communauté internationale 

mette désormais en place des mécanismes permettant de traiter des questions qui n’avaient 

pu être résolues à Durban en raison des pressions exercées. »212

Les européens seraient-ils devenus les dindons de la farce ? Ont-ils à ce point la mémoire 

courte ? Heureusement, le nouveau Conseil des Droits de l’Homme était là pour leur rappeler 

la réalité.  

Lors de sa troisième session du 29 novembre au 8 décembre 2006, l’Algérie, au nom du 

Groupe africain soumet une résolution et une décision concernant les préparatifs de Durban 

qui intègre la création « d’un comité préparatoire et d’un comité ad hoc chargé de considérer 

les nouvelles normes à intégrer dans la lutte contre le racisme. »213  L’Union Européenne 

tente d’introduire des amendements au texte. En vain. Cette fois les pays de l’UE membres  

du Conseil votent contre. Celle-ci est cependant adoptée avec 34 oui, 12 non et 1 

abstention214. La Finlande, au nom de l’UE explique le vote négatif : 

- « La mention explicite de l’incitation à la haine raciale et religieuse semble 

préjuger de l’identification des lacunes qui vont amener à la rédaction d’un 

nouvel instrument international. » 

 Résultat des courses : 

⇒ Les rapporteurs spéciaux contre le racisme et l’intolérance religieuse  sont intégrés 

au travail du Comité préparatoire.  

⇒ Le coût des réunions du Comité préparatoire qui doit se réunir trois semaines en 2007 et 

deux en 2008 est de 744 900$. 

⇒ Le coût du Comité Ad Hoc pour la création de nouvelles normes pour combattre toutes les 

formes de racisme contemporain, y compris l’incitation à la haine raciale et religieuse  

(diffamation des religions !!! en particulier de l’Islam) est de 1 058 900$. 

⇒ Pour le suivi de Durban 1 et la préparation de Durban 2, nous nous retrouvons donc 

désormais avec cinq nouvelles instances : 

 Le groupe intergouvernemental pour la mise en œuvre de la Déclaration de Durban 

et le programme d’Action 

 Le groupe d’experts sur les peuples d’ascendance africaine 

                                                 
212 AG/SHC/569 01/02/2002 
213 Res 3/2 3/3 
214 Non : Allemagne, Canada, Finlande, France, Japon, Pays Bas, Pologne, République Tchèque, Roumanie, 
Royaume Uni, Suisse. Abstention l’Ukraine. 
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 Cinq experts éminents indépendants pour suivre la mise en œuvre de la 

Déclaration et le programme d’action de Durban 

 Le Comité préparatoire à la Conférence de Durban 2 

 Le Comité Ad Hoc pour l’élaboration de normes complémentaires. 215 

 

A la lecture du questionnaire216, nul doute que les normes complémentaires qui seront 

introduites porteront sur le blasphème des religions, et sur l’adéquation Sionisme = Apartheid. 

Durban 2, un Durban 1 en pire ? Aux gouvernements et aux ONG de se déterminer dès à 

présent. 

 

                                                 
215 http://www.ohchr.org/english/issues/racism  
216 Voir en annexe 11 (questionnaire en anglais) 
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V. Réflexions provisoires en guise de conclusion  

A l’issue de ce rapport - qui ne peut être bien entendu que provisoire puisque nous nous 

trouvons au « milieu » d’un processus, commencé il y a plus d’une vingtaine d’années, qui a 

pris toute son ampleur à Durban et s’est accéléré dans le cadre du nouveau Conseil des Droits 

de l’Homme – un certain nombre de questions restent en suspens. 

Nous pouvons comprendre que les pays de l’UE - conscients du difficile rapport de force, 

confrontés à la Chine, l’Iran, les NAM sous l’impulsion de Cuba et du Venezuela, de l’OIC et 

de la Ligue des Etats arabes - aient des difficultés à se frayer un chemin et à trouver la 

position juste pour préserver certains intérêts économiques et une place dans la diplomatie 

mondiale. 

La nécessaire réflexion sur l’histoire de la colonisation et de l’esclavage transatlantique qui, il 

est vrai, n’est apparue que très tardivement dans la mémoire européenne, ne doit pas être 

utilisée à d’autres fins politiques comme c’est le cas aujourd’hui217. Il est important que les 

pays d’Europe et les Etats-Unis acceptent de confronter cette histoire dignement sans renier 

les valeurs universelles dont ils sont porteurs, qui furent pendant longtemps un phare pour 

nombre de peuples opprimés. 

Certaines questions doivent être posées d’urgence. 

• Au regard de l’expérience de Durban 1, nos démocraties ne devraient-elles pas poser 

certaines conditions pour participer à Durban 2 ? 

• La restructuration de l’ONU s’est soldée par un échec. Doit-on maintenir le Conseil de 

Sécurité avec son fonctionnement qui privilégie certains, et dont, l’expérience le montre 

un peu plus chaque jour, ne parvient pas – s’il y est jamais parvenu – à mettre en œuvre 

ses résolutions. En tout état de cause, doit-on continuer à faire le jeu du Conseil des Droits 

de l’Homme, devenu le laboratoire, la fabrique de la propagande de haine ? 

• Ne devrions-nous pas quitter cette grande institution, et en refondre une autre, comme ce 

fut le cas après la SDN, selon des critères clairs concernant la définition de la démocratie ? 

                                                 
217 Ainsi, on trouve dans le Groupe de travail sur les descendants d’africains A/HRC/4/39 §  
74 : «  Le groupe de travail affirme que la discrimination et l’intolérance envers les musulmans a des effets 
dévastateurs non seulement sur la vie quotidienne des communautés musulmanes, mais aussi sur les 
sociétés où ils vivent. (…) Une plus forte compréhension de respect de la diversité religieuse et culturelle serait 
la première étape pour identifier et développer des bonnes pratiques pour combattre l’intolérance et la 
discrimination contre les musulmans. » Cela laisserait sous entendre que tous les descendants d’africains sont 
musulmans ? Est-ce vraiment le problème auxquels sont confrontés les descendants d’africains ? 
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C’est d’ailleurs une proposition qu’a formulée dernièrement le sénateur américain Mc 

Cain218. 

• Allons-nous continuer ce simulacre de dialogue des civilisations qui fait en réalité le jeu 

des régimes les plus obscurantistes et totalitaires ? 

La cinquième session du Conseil des Droits de l’Homme aura lieu du 11 au 18 juin, suivie du 

25 au 29 juin d’une conférence préparatoire pour Durban 2. 

En ce qui me concerne, je continuerai d’observer l’attitude des gouvernements, et de réfléchir 

à la crédibilité de la société civile et à l’implication de certaines ONG (en particulier en 

Europe) qui, au nom de l’antiracisme et de la défense des droits de la personne humaine, sont 

complices ou  parties prenantes de l’élaboration des discours de haine depuis Durban 2001.  

J’étais à Durban 1, en tant que représentante d’une association luttant pour les droits des 

femmes. Il est des violences, des lynchages, des mises à silence là bas et après que je ne 

pourrais jamais oublier.  

Malka Marcovich, 22 mai 2007 

                                                 
218 Fox News, 1 mai 2007 
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VI. Annexe 
 

 
 

Carte de la Commission économique et sociale Asie de l’Ouest  
sans Israël  mais avec la Palestine 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



1. Evolution chronologique des Etats membres de l’ONU1 
 

Année Nombre  États Membres 
1945 51 Afrique du Sud, Arabie saoudite, Argentine, Australie, Bélarus, Belgique, Bolivie, Brésil, Canada, 

Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, cuba, Danemark, Égypte, El Salvador, Équateur, États-Unis 
d'Amérique, Éthiopie,  Fédération de Russie, France, Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras, Inde, 
Iran, Iraq, Liban, Libéria, Luxembourg, Mexique, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, République arabe syrienne, 
République dominicaine,  Royaume-Unie de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Tchécoslovaquie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie 

1946 55 Afghanistan, Islande, Suède, Thailande 
1947 57 Pakistan, Yémen 
1948 58 Myanmar 
1949 59 Israël 
1950 60 Indonésie 
1955 76 Albanie, Austriche, Bulgarie, Cambodge, Espagne, Finlande, Hongrie, Irlande, Italie, Jamahiriya 

arabe libyenne,  Jordanie, Népal,  Portugal, République démocratique populaire lao,  Roumanie,  
Sri Lanka 

1956 80 Japan, Morocco, Sudan, Tunisia 
1957 82 Ghana, Malaisie 
1958 82  Guinée 
1960 99 Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Chypre, Congo, Côte d'Ivoire, Gabon, Madagascar, Mali, Niger, 

Nigéria, République centrafricaine, République démocratique du Congo, Sénégal, Somalie, 
Tchad, Togo 

1961 104 Mauritania, Mongolie, République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone 
1962 110 Algérie, Burundi, Jamaïque, Ouganda, Rwanda, Trinité-et-Tobago 
1963 112 Kenya, Koweït 
1964 115 Malawi, Malte, Zambie 
1965 117 Gambie, Maldives, Singapour 
1966 122 Barbade, Botswana, Guyana, Lesotho 
1967 123 Yémen démocratique 
1968 126 Guinée équatoriale, Maurice, Swaziland 
1970 127 Fidji 
1971 132 Bahreïn, Bhoutan, Emirats arabes unis, Oman, Qatar 
1973 135 Bahamas, République démocratique d'Allemagne, République fédérale d'Allemagne 
1974 138 Bangladesh, Grenade, Guinée-Bissau 
1975 144 Cap-Vert, Comores, Mozambique, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Sao Tomé-et-Principe, 

Suriname 
1976 147 Angola, Samoa, Seychelles 
1977 149 Djibouti, Viet Nam 
1978 151 Dominique, Iles  Salomon 
1979 152 Sainte-Lucie 
1980 154 Saint-Vincent-et-les Grenadines, Zimbabwe 
1981 157 Antigua and Barbuda, Belize, Vanuatu 
1983 158 Saint Kitts-et-Nevis 
1984 159 Brunéi Darussalam 
1990 159  Liechtenstein, Namibie 
1991 166 Estonie, États fédérés de Micronésie, Iles Marshall, Lettonie, Lituanie, République de Corée, 

République populaire démocratique de Corée 
1992 179 Arménie, Azerbaïdjan, Bosnie-Herzégovine, Croatie, Géorgie, Kazakstan, Kirghizistan, 

Ouzbékistan, Moldova, Saint-Marin, Slovénie, Tadjikistan, Turkménistan 
1993 184 Andorre, Érythrée, ex-République yougoslave de Macédoine, Monaco, République slovaque, 

République tchèque 
1994 185 Palaos 
1999 188 Kiribati, Nauru, Tonga 
2000 189 Tuvalu, Serbie et Monténégro 
2002 191 République démocratique du Timor-Leste, Suisse 
2006 192 République du Monténégro 

 
⇒ Le Saint Siège est un Etat non membre avec Statut d’Observateur 1964 
⇒ La Palestine qui n’est pas un Etat a un statut d’observateur  1974  
 

                                                 
1 D’après ABC Nations Unies : http://www.un.org/french/aboutun/annees.shtml#00s  

http://www.un.org/french/aboutun/annees.shtml#00s


2. Les groupes miroirs des rapports de forces régionaux, politiques et idéologiques  
 
⇒ A) Découpage groupes régionaux en vue d’élections ou désignations à l’ONU 
 

Groupe Afrique  
 
Afrique du 
Sud  
Algérie  
Angola  
Bénin  
Botswana  
Burkina Faso  
Burundi  
Cameroun 
Cap-Vert 

Centrafrique 
Comores 
Congo  
Congo (R. D.)  
Côte-d’Ivoire  
Djibouti  
Égypte 
Erythrée 
Éthiopie 
Gabon 

Gambie  
Ghana  
Guinée  
Guinée-
Bissau  
Guinée 
Équatoriale  
Kenya  
Lesotho  
Libéria  

Libye  
Madagascar  
Malawi  
Mali  
Maroc  
Maurice  
Mauritanie 
Mozambique 
Namibie 
Niger  

Nigeria  
Ouganda  
Rwanda  
Sao Tomé 
Sénégal  
Seychelles  
Sierra Leone  
Somalie  
Soudan  
Swaziland  

Tanzanie  
Tchad  
Togo  
Tunisie   
Zambie  
Zimbabwe

   

Groupe Asie 
 
Afghanistan  
Arabie 
Saoudite  
Bahreïn  
Bangladesh  
Bhoutan  
Birmanie  
Brunei  
Cambodge  
Chine  

Chypre  
Corée du 
Nord  
Corée du Sud  
Émirats 
arabes unis  
Fidji  
Inde  
Indonésie  
Iran 

Iraq  
Japon  
Jordanie  
Kazakhstan 
Kirghizistan 
Kiribati 
Koweït  
Laos  
Liban  
Malaisie  

Maldives  
Marshall  
Micronésie  
Mongolie  
Myanmar  
Nauru 
Népal  
Oman  
Ouzbékistan  
Pakistan 

Papoua.NG  
Palaos 
Philippines 
Qatar  
Salomon  
Samoa  
Singapour  
Sri Lanka  
Syrie  
Tadjikistan  

Thaïlande  
Timor oriental  
Tonga  
Turkménistan  
Tuvalu  
Vanuatu  
Viêt-Nam  
Yémen 

 
 

Groupe Amérique Latine et Caraïbes (GRULAC) 
 

Antigua-et-
Barbuda  
Argentine  
Bahamas  
Barbade  
Belize  
Bolivie  

Brésil  
Chili  
Colombie  
Costa Rica  
Cuba 
DominicaineR. 
Dominique 

Équateur  
Grenade  
Guatemala  
Guyana  
Haïti  
Honduras 
Jamaïque 

Mexique  
Nicaragua 
Panama  
Paraguay  
Pérou 
St-Christ 
Niévès 

Sainte-Lucie  
St-Vincent-et-
les Grenadines  
Salvador  
Suriname  
Trinité-et-
Tobago  

Uruguay  
Vénézuela

Groupe Europe de l’Est (CEIT) 
 
Albanie 
Arménie 
Azerbaïdjan 
Biélorussie 

Bosnie-Herz. 
Bulgarie 
Croatie 
Estonie 

Géorgie 
Hongrie 
Lettonie 
Lituanie  

Macédoine 
Moldavie 
Monténégro 
Pologne 

Roumanie 
Russie  
Slovaquie 
Slovénie 

Serbie 
Rép. Tchèque 
Ukraine

 
Groupe Europe de l’Ouest et Autres (WEOG) 

 
Allemagne  
Andorre  
Australie  
Autriche  
Belgique  

Canada  
Danemark  
Espagne  
Finlande  
France  

Grèce 
Irlande  
Islande  
Italie   
Liechtenstein  

Luxembourg  
Malte  
Monaco  
Norvège  
Nouvelle-

Zélande  
Pays-Bas  
Portugal  
Royaume-Uni  
Saint-Marin  

Suisse  
Suède  
Turquie 
USA 

 

 Israël est depuis 2002 intégrée au groupe WEOG exclusivement pour les élections dans 
les instances siégeant à New York. 

 Les USA ne sont membres de WEOG que dans le cas d’élections, quel que soit le lieu. 



 

⇒ B) Organismes ou groupes politiques opérant au sein de l’ONU 

 

G77 & Chine

Afghanistan  
Afrique du Sud  
Algérie  
Angola  
Antigua-et-
Barbuda  
Arabie saoudite  
Argentine  
Bahamas  
Bahreïn  
Bangladesh  
Barbade  
Belize  
Bénin  
Bhoutan  
Bolivie  
Bosnie-Herz 
Botswana  
Brésil  
Brunei  
Burkina Faso  
Burundi  
Cambodge  

Cameroun  
Cap-Vert  
Chili  
Chine  
Centrafrique 
Colombie 
Comores  
Congo 
Congo RD 
Corée du Nord  
Costa Rica  
Côte d'Ivoire  
Cuba  
Djibouti  
Dominique  
Dominic. Rep 
Égypte  
El Salvador  
Ém. arabes unis  
Équateur  
Érythrée  
Éthiopie  
Fidji  

Gabon  
Gambie  
Ghana  
Grenade  
Guatemala  
Guinée  
Guinée-Bissau  
Guinée équ.  
Guyana 
Haïti  
Honduras  
Île Maurice  
Iles Marshall  
Îles Salomon  
Inde  
Indonésie  
Iran  
Iraq  
Jamaïque  
Jordanie  
Kenya  
Koweït  
Laos  

Liban  
Lesotho  
Liberia  
Libye  
Madagascar  
Malaisie  
Malawi  
Maldives  
Mali  
Maroc  
Mauritanie  
Micronésie  
Mongolie  
Mozambique  
Myanmar  
Namibie  
Népal  
Niger  
Nicaragua 
Nigeria  
Oman  
Ouganda  
Pakistan  

Palau  
Panama  
Papouasie-
Nouvelle-
Guinée  
Paraguay  
Pérou  
Philippines  
Qatar  
Roumanie  
Rwanda  
St.Christophe-
et-Niévès  
Sainte-Lucie  
Saint Vincent et 
les Grenadines  
Samoa  
Sao Tomé et 
Principe 
Sénégal  
Seychelles  
Sierra Leone  
Singapour  

Somalie  
Soudan  
Sri Lanka  
Suriname  
Swaziland  
Syrie  
Tchad  
Thaïlande  
Timor oriental  
Togo  
Tonga  
Trinidad et 
Tobago  
Tunisie  
Turkménistan  
Tanzanie  
Uruguay  
Vanuatu  
Venezuela  
Viêt Nam  
Yémen  
Zambie  
Zimbabwe

  
 61% des membres de l’ONU 

 

Mouvement des pays non alignés

Afghanistan  
Afrique du Sud  
Algérie  
Angola  
Antigua-et-
Barbuda  
Arabie saoudite  
Bahamas  
Bahreïn  
Bangladesh  
Barbade  
Bielorussie 
Belize  
Bénin  
Bhoutan  
Bolivie  
Botswana  
Brunei  
Burkina Faso  
Burundi  
Cambodge  
Cameroun  

Cap-Vert  
Chili 
Chypre 
Centrafrique 
Colombie 
Comores  
Congo 
Congo RD 
Corée du Nord  
Costa Rica  
Côte d'Ivoire  
Cuba  
Djibouti  
Dominic. Rep 
Égypte  
Ém. arabes unis  
Équateur  
Érythrée  
Éthiopie  
Gabon  
Gambie  
Ghana  

Grenade  
Guatemala  
Guinée  
Guinée-Bissau  
Guinée équ.  
Guyana 
Haïti  
Honduras  
Inde  
Indonésie  
Iran  
Iraq  
Jamaïque  
Jordanie  
Kenya  
Koweït  
Laos  
Liban  
Lesotho  
Liberia  
Libye  
Madagascar  

Malaisie  
Malawi  
Maldives  
Mali 
Malte  
Maroc  
Mauritanie  
Micronésie  
Mongolie  
Mozambique  
Myanmar  
Namibie  
Népal  
Niger  
Nicaragua 
Nigeria  
Oman  
Ouganda 
Ouzbekistan  
Pakistan  
Panama 
Papouasie-NG  

Paraguay  
Pérou  
Philippines  
Qatar  
Rwanda  
St.Christophe-
et-Niévès  
Sainte-Lucie  
Saint Vincent et 
les Grenadines  
Samoa  
Sao Tomé et 
Principe 
Sénégal  
Seychelles  
Sierra Leone  
Singapour  
Somalie  
Soudan  
Sri Lanka  
Suriname  
Swaziland  

Syrie  
Tanzanie 
Tchad  
Thaïlande  
Togo  
Trinidad et 
Tobago  
Tunisie  
Turkménistan  
Tanzanie  
Uruguay  
Vanuatu  
Venezuela  
Viêt Nam  
Yémen  
Zambie  
Zimbabwe

  
 

 69 % des membres de l’ONU 
 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Benin
http://fr.wikipedia.org/wiki/Br%C3%A9sil
http://fr.wikipedia.org/wiki/Qatar
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sri_Lanka
http://fr.wikipedia.org/wiki/Tunisie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Vi%C3%AAt_Nam
http://fr.wikipedia.org/wiki/Y%C3%A9men
http://fr.wikipedia.org/wiki/Benin
http://fr.wikipedia.org/wiki/Qatar
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sri_Lanka
http://fr.wikipedia.org/wiki/Tunisie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Vi%C3%AAt_Nam
http://fr.wikipedia.org/wiki/Y%C3%A9men


 

Conférence des Organisation Islamiques (OIC)

Afghanistan  
Algérie  
Arabie saoudite  
Azerbaïdjan 
Bahreïn  
Bangladesh  
Bénin   
Brunei  
Burkina Faso  
Cameroun  

Comores  
Côte d'Ivoire  
Djibouti  
Égypte  
Ém. arabes unis  
Gabon  
Gambie  
Guinée  
Guinée-Bissau  
Guinée équ.  

Guyana 
Indonésie  
Iran  
Iraq  
Jordanie  
Kirghizistan 
Koweït  
Liban   
Libye  
Malaisie  

Maldives  
Mali 
Maroc  
Mauritanie  
Mozambique  
Niger  
Nigeria  
Oman 
Ouganda 

Ouzbékistan 
Pakistan   
Qatar  
Sénégal  
Sierra Leone  
Somalie  
Soudan  
Suriname  
Syrie  
Tadjikistan  

Tchad  
Togo 
Tunisie  
Turkménistan  
Turquie 
Yémen  

  
 

Ligue des Etats Arabes

Algérie  
Arabie saoudite  
Bahreïn   
Comores  

  
Djibouti  
Égypte  
Ém. arabes unis  

Iraq  
Jordanie  
Koweït  
Liban   

Libye  
Maroc  
Mauritanie  
Oman 

Palestine
Qatar  
Somalie  
Soudan  
 

Syrie
Tunisie  
Yémen  

  
 

Union Européenne 
 

Allemagne 
Autriche 
Belgique 
Bulgarie 
Chypre 

Danemark 
Espagne 
Estonie 
Finlande 
France 

Grèce 
Hongrie 
Irlande 
Italie 
Lettonie 

Lituanie 
Luxembourg 
Malte 
Pays Bas 
Pologne 

Portugal 
Rep Tchèque 
Roumanie 
Royaume Unis 
Slovaquie 

Slovénie 
Suède 
 

 
 

Union Africaine

Afrique du Sud  
Algérie  
Angola  
Arabie saoudite  
Botswana  
Burkina Faso  
Burundi  
Cameroun  
Cap-Vert  
Centrafrique 

Comores  
Congo 
Congo RD 
Côte d'Ivoire  
Djibouti  
Égypte  
Érythrée  
Éthiopie  
Gabon  
Gambie  

Ghana  
Guinée  
Guinée-Bissau  
Guinée équ.  
Ile Maurice 
Kenya  
Lesotho  
Liberia  
Libye  
Madagascar  

Malawi  
Mali  
Mauritanie  
Mozambique  
Namibie  
Niger  
Nigeria  
Ouganda  
R. arabe 
sahraouie 

Rwanda  
Sao Tomé et 
Principe 
Sénégal  
Seychelles  
Sierra Leone  
Somalie  
Soudan  
Swaziland  
Tchad  

Tanzanie 
Togo  
Tonga   
Tunisie   
Zambie  
Zimbabwe

  
 
 

JUSCANZ 
 

Andorre 
Australie 
Canada  

Corée 
Etats Unis  
Islande 

Japon 
Liechtenstein 
Mexique 

Nouvelle Zélande 
Norvège 
San Marin 

Suisse 
Turquie 

 
 
 

 Parfois Israël est intégrée au JUSCANZ 

 
 
 
 
 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Benin
http://fr.wikipedia.org/wiki/Qatar
http://fr.wikipedia.org/wiki/Tunisie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Y%C3%A9men
http://fr.wikipedia.org/wiki/Qatar
http://fr.wikipedia.org/wiki/Tunisie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Y%C3%A9men
http://fr.wikipedia.org/wiki/Tunisie


3. Pays membres du Conseil des Droits de l’Homme  
ANNEE Juin 2006- Juin 2007 

 
 Les années fin de mandat sont indiquées en gras- fin des mandats 2007 

 
Afrique 
 
13 sièges 

Asie 
 
13 sièges 

Amérique Latine 
et Caraïbes  
8 sièges 

Europe de l’Est 
 
6 sièges 

Europe de 
l’Ouest et autre 
7 sièges 

Algérie 2007 Arabie Saoudite 
2009  

Argentine 2007 Azerbaïdjan 2009  Canada 2009  

Cameroun 2009  Bahrein 2007 Brésil 2008  R. Tchèque2007 Finlande 2007 

Djibouti 2009 Bangladesh 2009  Cuba 2009 Pologne 2007 France 2008  

Gabon 2008  China 2009 Equateur 2007 Romania 2008  Allemagne 2009  

Ghana 2008 Inde 2007 Guatemala 2008 Russie 2009  Pays Bas 2007 

Île Maurice 2009  Indonésie 2007 Mexico 2009 Ukraine 2008 Suisse 2009  

Mali 2008 Japon 2008  Pérou 2008  Royaume Uni 2008 

Maroc 2007 Jordanie 2009  Uruguay 2009   

Nigeria 2009  Malaysia 2009     

Sénégal 2009  Pakistan 2008    

Afrique  Sud 2007 Philippines 2007    

Tunisie 2007 Corée 2008    

Zambie 2008 Sri Lanka 2008    
 
 

ANNEE juin 2007- juin 2008 
 

 Pays élus le 17 mai 2007 
 

Afrique 
 
13 sièges 

Asie 
 
13 sièges 

Amérique Latine 
et Caraïbes  
8 sièges 

Europe de l’Est 
 
6 sièges 

Europe de 
l’Ouest et autre 
7 sièges 

Angola 2010 Arabie Saoudite 
2009  

Bolivie 2010 Azerbaïdjan 2009  Canada 2009  

Cameroun 2009  Quatar 2010 Brésil 2008  Slovenie 2010 Italie 2010

Djibouti 2009 Bangladesh 2009  Cuba 2009 Bos. et Herz. 2010 France 2008  

Egypt 2010 China 2009 Nicaragua 2010 Romania 2008  Allemagne 2009  

Gabon 2008 Inde 2010 Guatemala 2008 Russie 2009  Pays Bas 2010 

Ghana 2008 Indonésie 2010 Mexico 2009 Ukraine 2008 Suisse 2009  

Île Maurice 2009 Japon 2008 , Pérou 2008  Royaume Uni 2008 

Mali 2008 Jordanie 2009  Uruguay 2009   

Nigeria 2009  Malaysia 2009     

Sénégal 2009  Pakistan 2008    

Afrique  Sud 2010 Philippines 2007    

Madagascar 2010 Corée 2008    

Zambie 2008 Sri Lanka 2008    
 



4. Traités dans le corpus des droits humains ratifiés par Israël  
pour lesquelles elle doit présenter des rapports périodiques 

 
Nom du traité et nom du Comité en charge du suivi Date de 

ratification 
Date examen 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
Comité des Droits de l’homme HRC2

 
1991 

A présenté 
rapport en 2003. 

Doit rendre le 
prochain en 

2007  
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels 
Comité des droits économiques, sociaux et cultures CESCR3

 
1991 

 
2008 

Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale 
Comité pour l’élimination de la discrimination raciale CERD4

 
1979 

 
A eu examen en 

février  2007 
Convention sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination à l'égard des femmes 
Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes 
CEDAW5

 
1997 

 
2008 

Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants 
Comité contre la torture CAT6

 
1991 

 
2008 

Convention relative aux droits de l’enfant 
Comité des droits de l’enfant CRC7

1991 2008 

 
 
 

5. Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 2007 
 

 
  

Pays membres 
  

 
Afghanistan 
Afrique Sud 
Biélorussie 
Chypre 
 

 
Cuba 
Guinée 
Guyana 
Inde 
 

I 
Indonésie 
Laos 
Madagascar 
Malaisie 
 

 
Mali 
Malte  
Namibie  
Nigeria 
 
 

 
Pakistan 
Sénégal 
Sierra Leone 
Tunisie 
 

 
Turquie 
Ukraine 
 

  Observateurs 
 

  

Algérie 
Bangladesh, 
Bulgarie 
Chine 
Egypte 

Emirats Arabes 
Equateur 
Iraq  
Jordanie 
Koweït 

Liban 
Libye 
Maroc 
Mauritanie, 
Nicaragua 

Niger  
Qatar 
Sri Lanka 
Syrie 
Venezuela 

Viet Nam 
Yémen 
Ligue des 
Etats Arabes 
OIC 
 

Palestine 
Union 
Africaine 
 

 
Informations concernant les réseaux d’ONG ayant statut consultatif avec le Comité  
http://www.un.org/Depts/dpa/ngo  
                                                 
2 http://www.ohchr.org/french/bodies/hrc  
3 http://www.ohchr.org/french/bodies/cescr  
4 http://www.ohchr.org/french/bodies/cerd  
5 http://www.un.org/womenwatch/daw/cedaw  
6 http://www.ohchr.org/french/bodies/cat  
7 http://www.ohchr.org/french/bodies/crc  

http://www.un.org/Depts/dpa/ngo
http://www.ohchr.org/french/bodies/hrc
http://www.ohchr.org/french/bodies/cescr
http://www.ohchr.org/french/bodies/cerd
http://www.un.org/womenwatch/daw/cedaw
http://www.ohchr.org/french/bodies/cat
http://www.ohchr.org/french/bodies/crc


6. Résolutions et décisions concernant la Palestine et Israël 8 
 
AG : Assemblée Générale, CS : Conseil de Sécurité, CDH : Commission ou Conseil des Droits de 
l’Homme, Ecosoc : Conseil Economique et Social, CSW : Commission sur la Condition de la Femme 

 
 1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 

AG 1 5 6 4 6 0 4 1 1 1 11 7 4 
CS 1 0 18 3 1 3 0 2 0 4 4 0 3 

1947 : plan de partage de la Palestine 
1948 : proclamation de l’Etat d’Israël 
1956 : Suez 

 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968 1969 1970 1971 
AG 3 1 3 3 5 0 3 2 7 2 2 7 4 
CS 0 0 1 1 0 0 0 1 6 8 4 4 1 

CDH          1 2 1 0 

1967 : guerre des six jours 

 1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984
AG 6 5 8 7 7 12 13 13 15 13 20 13 14 
CS 3 8 5 5 3 3 8 7 12 7 16 6 4 

CDH 0 0 0 0 0 1 3 0 0 0 1 0 0 
Ecosoc 0 0 2 1 1 3 0 0 0 0 2 1 2 

1973 : Guerre de Kippour 
1974 : OLP obtient le statut d’observateur et reconnaissance du droit à l’autodétermination 
1976 : Résolution assimilant Sionisme et racisme 
1977 : Sadat vient à Jérusalem 
1979 : accords de paix Israël/Egypte 
1981 : annexion du Golan 
1982 : fin évacuation Sinaï et intervention au Liban 

 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 
AG 16 12 14 23 16 16 19 16 12 16 18 28 32 
CS 6 6 6 8 8 8 2 5 4 5 4 6 4 

CDH 3 0 0 0 2 0 0 3 3 7 7 8 6 
Ecosoc 3 2 3 4 4 4 3 4 2 5 6 4 2 

CSW          1 1 1 0 

1985 : Retrait du Liban 
1987 : 1ère Intifada 
1991 : suppression résolution Sionisme/racisme 
1992 : proposition d’Israël retrait du Golan en échange paix avec la Syrie 
1993 : accords Maison Blanche 
1994 : Traité de paix Israël Jordanie 

 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 
AG 31 30 31 31 33 33 42 23 40 
CS 4 6 8 5 9 5 7 7 7 

CDH 4 5 7 4 7 5 7 4 6 
Ecosoc 2 2 2 6 6 7 8 7 5 

CSW 0 0 0 0 1 1 2 2 2 

1998 : Autorité Palestinienne = super observateur à l’ONU 
1999 : Accords de Charm el-Cheikh 
2000 : 2ème Intifada 
 
                                                 
8 Telles que présentées sur site ONU  
AG :  http://domino.un.org/UNISPAL.NSF/vGARes!OpenView&Start=1&Count=150&Expand=33#33  
CS : http://domino.un.org/UNISPAL.NSF/vCouncilRes!OpenView&Start=1&Count=150&Collapse=52#52  
 

http://domino.un.org/UNISPAL.NSF/vGARes!OpenView&Start=1&Count=150&Expand=33#33
http://domino.un.org/UNISPAL.NSF/vCouncilRes!OpenView&Start=1&Count=150&Collapse=52#52


7. Statistiques 2006 des résolutions à l’encontre des pays 
A) en 2006 toutes instances confondues 

 
Sources Eye on the UN9

 
rang  nombre % Total  

1 Israël 34 46.58%  

2 
République 
Démocratique 
du Congo 

5 6.85% 
 

3 Soudan 4 5.48%  

4 Afghanistan 3 4.11%  

4 Burundi 3 4.11%  

4 Côte d'Ivoire 3 4.11%  

5 Chypre 2 2.74%  

5 Georgie 2 2.74%  

5 Haïti 2 2.74%  

5 Liban 2 2.74%  

6 Arménie 1 1.37%  

6 Azerbaïdjan 1 1.37%  

6 Biélorussie 1 1.37%  

6 
République 
démocratique 
de Corée  

1 1.37% 
 

6 Guinée 
Bissau 1 1.37%  

6 Iran 1 1.37%  

6 Iraq 1 1.37%  

6 Rwanda 1 1.37%  

6 Somalie 1 1.37%  

6 Timor 
Oriental 1 1.37%  

6 Turquie 1 1.37%  

6 Ouganda 1 1.37%  

6 Etats Unis 1 1.37%  

TOTAL 73 100%   

 
 

                                                 
9 http://www.eyeontheun.org  
 

http://www.eyeontheun.org/


B) Assemblée Générale 
1 Israël 22 75.86%  

2 Afghanistan 1 3.45%  

2 Armenie 1 3.45%  

2 Azerbaijan 1 3.45%  

2 Belarus 1 3.45%  

2 Corée du Nord 1 3.45%  

2 Iran 1 3.45%  

2 United States of America 1 3.45%  

TOTAL 29 100%   

C) Conseil Economique et Social 
1 Israel 2 40%  

2 Afghanistan 1 20%  

2 Guinea-Bissau 1 20%  

2 Haiti 1 20%  

TOTAL 5 100%   

D) Conseil des Droits de l’Homme 
1 Israel 7 100%  

TOTAL 7 100%   

E) Conseil de Sécurité 
1 Rep.Dem Congo 5 16.13%  

2 Soudan 4 12.9%  

3 Burundi 3 9.68%  

3 Côte d'Ivoire 3 9.68%  

4 Cyprus 2 6.45%  

4 Georgia 2 6.45%  

4 Israel 2 6.45%  

4 Lebanon 2 6.45%  

5 Afghanistan 1 3.23%  

5 Haiti 1 3.23%  

5 Iraq 1 3.23%  

5 Rwanda 1 3.23%  

5 Somalia 1 3.23%  

5 Timor-Leste 1 3.23%  

5 Turkey 1 3.23%  

5 Uganda 1 3.23%  

TOTAL 31 100%   

http://www.eyeontheun.org/browse-un.asp?y=2006&sa=1&u=1&un_s=0&ul=1&tp=1&tpn=Resolution&hc=1&ta=29&av=11&mn=1&mx=22&s=82&sn=Israel
http://www.eyeontheun.org/browse-un.asp?y=2006&sa=1&u=1&un_s=0&ul=1&tp=1&tpn=Resolution&hc=1&ta=29&av=11&mn=1&mx=22&s=10&sn=Azerbaijan
http://www.eyeontheun.org/browse-un.asp?y=2006&sa=1&u=1&un_s=0&ul=1&tp=1&tpn=Resolution&hc=1&ta=29&av=11&mn=1&mx=22&s=208&sn=Democratic+People%27s+Republic+of+Korea
http://www.eyeontheun.org/browse-un.asp?y=2006&sa=1&u=19&un_s=0&ul=1&tp=1&tpn=Resolution&hc=1&ta=5&av=1&mn=1&mx=2&s=82&sn=Israel
http://www.eyeontheun.org/browse-un.asp?y=2006&sa=1&u=19&un_s=0&ul=1&tp=1&tpn=Resolution&hc=1&ta=5&av=1&mn=1&mx=2&s=1&sn=Afghanistan
http://www.eyeontheun.org/browse-un.asp?y=2006&sa=1&u=19&un_s=0&ul=1&tp=1&tpn=Resolution&hc=1&ta=5&av=1&mn=1&mx=2&s=71&sn=Guinea%2DBissau
http://www.eyeontheun.org/browse-un.asp?y=2006&sa=1&u=19&un_s=0&ul=1&tp=1&tpn=Resolution&hc=1&ta=5&av=1&mn=1&mx=2&s=73&sn=Haiti
http://www.eyeontheun.org/browse-un.asp?y=2006&sa=1&u=344&un_s=0&ul=1&tp=1&tpn=Resolution&hc=1&ta=7&mx=7&s=82&sn=Israel
http://www.eyeontheun.org/browse-un.asp?y=2006&sa=1&u=17&un_s=0&ul=1&tp=1&tpn=Resolution&hc=1&ta=31&av=2&mn=1&mx=5&s=43&sn=Cyprus
http://www.eyeontheun.org/browse-un.asp?y=2006&sa=1&u=17&un_s=0&ul=1&tp=1&tpn=Resolution&hc=1&ta=31&av=2&mn=1&mx=5&s=82&sn=Israel
http://www.eyeontheun.org/browse-un.asp?y=2006&sa=1&u=17&un_s=0&ul=1&tp=1&tpn=Resolution&hc=1&ta=31&av=2&mn=1&mx=5&s=95&sn=Lebanon
http://www.eyeontheun.org/browse-un.asp?y=2006&sa=1&u=17&un_s=0&ul=1&tp=1&tpn=Resolution&hc=1&ta=31&av=2&mn=1&mx=5&s=73&sn=Haiti
http://www.eyeontheun.org/browse-un.asp?y=2006&sa=1&u=17&un_s=0&ul=1&tp=1&tpn=Resolution&hc=1&ta=31&av=2&mn=1&mx=5&s=156&sn=Somalia
http://www.eyeontheun.org/browse-un.asp?y=2006&sa=1&u=17&un_s=0&ul=1&tp=1&tpn=Resolution&hc=1&ta=31&av=2&mn=1&mx=5&s=207&sn=Timor%2DLeste
http://www.eyeontheun.org/browse-un.asp?y=2006&sa=1&u=17&un_s=0&ul=1&tp=1&tpn=Resolution&hc=1&ta=31&av=2&mn=1&mx=5&s=174&sn=Turkey
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CONSEIL DES DROITS DE L�HOMME 
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Point 2 de l�ordre du jour 

APPLICATION DE LA RÉSOLUTION 60/251 DE L�ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DU 15 MARS 2006 INTITULÉE «CONSEIL DES DROITS DE L�HOMME» 

Pakistan (au nom de l�Organisation de la Conférence islamique): projet de résolution 

4/� La lutte contre la diffamation des religions 

Le Conseil des droits de l�homme, 

Rappelant le Document final du Sommet mondial de 2005, adopté par l�Assemblée 

générale dans sa résolution 60/1 en date du 24 octobre 2005, qui a souligné la responsabilité 

incombant à tous les États, conformément à la Charte des Nations Unies, de respecter les droits 

de l�homme et les libertés fondamentales de tous, sans aucune distinction fondée sur la race, 

la couleur, le sexe, la langue ou la religion, l�opinion politique ou toute autre opinion, l�origine 

nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou toute autre situation, et qui a reconnu 

l�importance du respect et de la compréhension de la diversité religieuse et culturelle dans 

le monde, 

Rappelant aussi la Déclaration et le Programme d�action de Durban adoptés en 

septembre 2001 par la Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, 

la xénophobie et l�intolérance qui y est associée (A/CONF.189/12 et Corr.1), 
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Conscient des précieuses contributions apportées par toutes les religions à la civilisation 

moderne et du fait que le dialogue entre les civilisations peut contribuer à faire mieux connaître 

et mieux comprendre les valeurs partagées par l�humanité tout entière, 

Rappelant en outre le communiqué final de la troisième session extraordinaire de la 

Conférence islamique au sommet, tenue à Makkah (Arabie saoudite) les 7 et 8 décembre 2005, 

dans lequel la Conférence a exprimé sa profonde préoccupation face à la montée de la 

discrimination à l�égard des musulmans, 

Prenant note du rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l�homme 

intitulé «La lutte contre la diffamation des religions» (A/HRC/4/50), 

Accueillant avec satisfaction le rapport du Rapporteur spécial sur les formes 

contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de l�intolérance qui y est 

associée intitulé «Situation des populations musulmanes et arabes dans diverses régions du 

monde» (E/CN.4/2006/17) qui atteste la recrudescence de l�islamophobie, 

Soulignant que les États, les organisations non gouvernementales, les organismes religieux 

et les organes d�information ont un rôle important à jouer dans la promotion de la tolérance et de 

la liberté de religion et de conviction par le biais de l�éducation, 

Notant avec inquiétude que la diffamation des religions constitue l�une des causes de la 

discorde sociale et qu�elle entraîne des violations des droits de l�homme, 

Notant avec une vive inquiétude que les déclarations dans lesquelles les religions − l�islam 

et les musulmans en particulier − sont attaquées ont eu tendance à se multiplier ces dernières 

années dans les enceintes de défense des droits de l�homme, 

1. Se déclare préoccupé par les images stéréotypées négatives des religions et par les 

manifestations d�intolérance et de discrimination en matière de religion ou de conviction; 

2. Se déclare profondément préoccupé par les tentatives visant à associer l�islam avec 

le terrorisme, la violence et les violations des droits de l�homme; 
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3. Note avec une vive inquiétude l�intensification de la campagne de diffamation des 

religions, et la désignation des minorités musulmanes selon des caractéristiques ethniques et 

religieuses depuis les événements tragiques du 11 septembre 2001; 

4. Considère que, dans le cadre de la lutte contre le terrorisme, la diffamation des 

religions devient un facteur aggravant qui contribue au refus de reconnaître les droits et libertés 

fondamentaux des groupes cibles, ainsi qu�à leur exclusion économique et sociale; 

5. Se déclare aussi préoccupé par les lois ou les mesures administratives qui ont été 

spécifiquement conçues afin de «contrôler» et «surveiller» les minorités musulmanes et arabes, 

les stigmatisant ainsi encore davantage et légitimant la discrimination dont elles sont victimes; 

6. Déplore vivement les agressions matérielles et les voies de fait dont des commerces 

et entreprises, des centres culturels et des lieux de culte de toutes les religions sont la cible, ainsi 

que les actes visant les symboles religieux; 

7. Engage instamment les États à prendre des mesures énergiques pour interdire la 

diffusion d�idées et de documents racistes et xénophobes visant toute religion ou ses fidèles, 

qui constituent une incitation à la haine, à l�hostilité ou à la violence raciale et religieuse; 

8. Engage de même instamment les États, dans le cadre de leurs systèmes juridiques 

et constitutionnels propres, à offrir une protection adéquate contre les actes de haine, de 

discrimination, d�intimidation et de coercition résultant de la diffamation des religions, à prendre 

toutes les mesures possibles pour promouvoir la tolérance et le respect de toutes les religions et 

de leurs systèmes de valeurs, et à compléter leurs systèmes juridiques au moyen de stratégies 

intellectuelles et morales visant à lutter contre la haine et l�intolérance religieuses; 

9. Engage en outre instamment tous les États à veiller à ce que tous les agents de l�État, 

y compris les membres des forces de l�ordre, les militaires, les fonctionnaires et les enseignants, 

respectent les différentes religions et convictions et ne fassent pas preuve de discrimination pour 

des raisons de religion ou de conviction dans l�exercice de leurs fonctions officielles, et à faire en 

sorte qu�ils reçoivent l�éducation ou la formation nécessaire et appropriée; 
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10. Insiste sur le droit de chacun à la liberté d�expression, qui devrait s�exercer de façon 

responsable et peut donc être soumis à des restrictions, prescrites par la loi et nécessaires pour le 

respect des droits ou de la réputation d�autrui, la protection de la sécurité nationale ou de l�ordre 

public, de la santé ou de la morale publiques, et le respect des religions et des convictions; 

11. Déplore l�utilisation de la presse écrite, des médias audiovisuels et électroniques, 

y compris l�Internet, et de tout autre moyen afin d�inciter à des actes de violence, à la 

xénophobie ou à l�intolérance qui y est associée, et à la discrimination à l�égard de l�islam ou 

de toute autre religion; 

12. Invite le Rapporteur spécial sur les formes contemporaines de racisme, de 

discrimination raciale, de xénophobie et d�intolérance qui y est associée à faire régulièrement 

rapport sur toutes les manifestations de la diffamation des religions et en particulier sur les 

incidences graves de l�islamophobie sur l�exercice de tous les droits; 

13. Demande à la Haut-Commissaire aux droits de l�homme de lui faire rapport à sa 

sixième session sur l�application de la présente résolution. 

----- 
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Annexe 11 
QUESTIONNAIRE  

ON COMPLEMENTARY STANDARDS ON RACISM, RACIAL DISCRIMINATION, XENOPHOBIA AND 
RELATED INTOLERANCE 

In the follow-up to the recommendations of the 2001 World Conference against racism, racial discrimination, 
xenophobia and related intolerance, the Intergovernmental Working Group on the effective implementation of the 
Durban Declaration and Programme of Action, established by Commission on Human Rights (resolution 
2002/68), has addressed at its meetings the issue of the relevant complementary normative standards. On its 
initiative, a High Level Expert Seminar on complementary international standards was organized on 16 – 20 
January 2006 (see the report of the Working Group E/CN.4/2006/18 at www.ohchr.org).  

In its conclusions from the seminar, the Working Group inter alia considered three directions of action that could 
be additionally instrumental in countering racism and xenophobia by means of law, namely:  

a) more effective application of the existing relevant human rights standards at the national and 
international levels,  
b) identifying substantive gaps in binding international law and filling them by appropriate means,  
b) identifying gaps in relevant procedures established by international law and introducing 
complementary solutions in this area.   

The Working Group specifically concluded that “a successful strategy to combat racism and racial discrimination 
on a global scale, should direct relevant attention to the need to reinforce the implementation of existing 
international instruments and the elaboration of complementary international standards to address substantive and 
procedural gaps in those instruments.” 

Following on the Working Group’s recommendations, the Human Rights Council in its resolution 1/5 (30 June 
2006) requested a Group of five Experts and the Committee on the Elimination of Racial Discrimination to 
prepare studies, on substantive and procedural issues respectively, for the discussion on complementary standards 
at the fifth session of the Working Group. The selection of the Group of Experts has been entrusted to the Office 
of the High Commissioner for Human Rights.  

According to the HRC resolution, the Group of Experts:  

• [should ] “study the content and scope of the substantive gaps in the existing international instruments to 
combat racism, racial discrimination, xenophobia and related intolerance, including but being not limited to 
the areas identified in the conclusions of the Chair of the high-level seminar that took place during the fourth 
session of the Intergovernmental Working Group,” and 

• “in consultation with human rights treaty bodies, the Special Rapporteur on contemporary forms of 
racism, racial discrimination, xenophobia and related intolerance, and other relevant mandate-holders, 
should produce a base document that contains concrete recommendations on the means or avenues to 
bridge these gaps, including but not limited to the drafting of a new optional protocol to the International 
Convention on the Elimination of All Forms of Racial Discrimination or the adoption of new instruments 
such as conventions or declarations.” 

The purpose of this questionnaire is to facilitate the study by the Group of Experts. The questionnaire has been 
formulated on the basis of the existing documents, in particular the outcome of the High Level Seminar on 
complementary international standards, including conclusions of the Chairperson and of the Working Group (see 
the aforementioned report of the Working Group), as well as the discussions among the Experts.  

Hence, the questionnaire has been developed around four basic areas: 1) manifestations of racism, racial 
discrimination, xenophobia and related intolerance, 2) the protection of victims of racism, racial discrimination, 
xenophobia and related intolerance, 3) responsibilities (positive obligations), 4) means and avenues to address 
possible substantive gaps in international law.  

The stakeholders participating in this exercise are kindly requested to focus on areas of their particular expertise 
and experience. In order to facilitate the formulation of contributions, the Experts are open to receiving replies that 
cover areas IV (means and avenues) with the responses to the previous areas or to respond to the area IV 
separately.   



 
QUESTIONS 

 
 
I. Manifestations of racism, racial discrimination, xenophobia and related intolerance 

1. Please provide your comments on the question as to whether there are normative gaps in the existing 
international legal instruments to combat racism, racial discrimination, xenophobia and related intolerance with 
regard to: 

i. multiple or aggravated forms of racial discrimination,  
ii. ethnic cleansing,  

iii. genocide,  
iv. religious intolerance and defamation of religious symbols,  
v. racial discrimination in the private sphere,  

vi. incitement to racial hatred and dissemination of hate speech and xenophobic and caricatural 
pictures, through traditional mass media and information technology, including the Internet,  

vii. racial profiling  
viii. other? 

 
2. If you have identified any gaps, can you please propose normative contents that should be incorporated into 

the system of international legal instruments to fill these gaps? 
 
 

II. Protection of victims of racism, racial discrimination, xenophobia and related intolerance  

1. Please provide your comments on the question as to whether there are normative gaps in the existing 
international legal instruments to combat racism, racial discrimination, xenophobia and related intolerance with 
regard to the protection of: 

i. religious groups 
ii. refugees 

iii. asylum-seekers 
iv. stateless persons 
v. migrant workers 

vi. internally displaced persons 
vii. descent-based communities 

viii. indigenous peoples 
ix. minorities  
x. people under foreign occupation 

xi. other specific groups? 

2. If you have identified any gaps, can you please propose normative contents that should be incorporated into 
the system of international legal instruments to fill these gaps?  
 
III. Responsibilities (positive obligations) of states parties 
 

1. Please provide your comments on the question as to whether there are normative gaps in the existing 
international legal instruments to combat racism, racial discrimination, xenophobia and related intolerance with 
regard to the establishment of related responsibilities, in particular 
in the context of: 

i. adopting and implementing comprehensive anti-discrimination 
 legislation 

ii.  introducing legal definitions of types of discrimination in 
 national legislation 

iii.  providing for special measures to ensure equality (equal 
 opportunity and equal enjoyment),  

iv.  binding non-state actors and holding them accountable for 
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 discrimination,  
v.  ensuring effective remedy to victims of racial discrimination 

 and related abuses, 
vi.  applying appropriate rules of standard and burden of proof in 

 discrimination cases, 
vii.  promoting equality and tolerance through policies including 

 education on human nights, pluralism and multiculturalism, 
viii.  establishing and empowering specialised national bodies.  

 
2. If you have identified any gaps, can you please propose normative contents that should be incorporated into 

the system of international legal instruments to fill these gaps? 
 
IV. Means and avenues to address the possible gaps 

Please provide your comments on the suitability of the following ways to address the possible substantive 
gaps in the existing international instruments to combat racism, racial discrimination, xenophobia and related 
intolerance: 

1.   Standard-setting  

a. adoption of complementary international standards 

 i. Amendment of the ICERD, 
 ii. Protocol to the ICERD, 
 iii. Adoption of other new instruments (conventions, declarations) on issues such as e.g. human 

rights education or religious intolerance, as proposed during the discussions in the Working Group, 

b. adoption of regional standards,  

c. if the answer(s) is(are) positive what should be the substantive scope of a given form of standard 
setting?    

2. Standard-development 

a. adoption of general recommendations/comments by: 

i. CERD, 
ii. other treaty bodies, 

b. updating CERD’s guidelines for State reporting to encourage Parties to report on specific 
aspects of racial discrimination and xenophobia, not addressed explicitly by treaty norms,  

c. updating of reporting guidelines adopted by other treaty bodies, 

d. updating OHCHR model anti-discrimination law to assist States in  adopting adequate anti-
discrimination legislation complying with their obligations under the ICERD and reflecting 
concerns raised in the Durban Declaration and Programme of Action and in the Intergovernmental 
Working Group on the effective implementation of the Durban Declaration and Programme of 
Action, 

e. if you have identified any gaps, can you please propose the substantive scope of a given form of 
standard development?  

 

 
 
 
Geneva, February 2007   
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